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Article Intitulé du compte en M57 Durée (années)
Procédure de calcul de 

l'amortissement

1 année pleine

20 Immobilisations incorporelles

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents d'urbanisme 5 prorata temporis 

2031 Frais d'études 5 prorata temporis 

2032 Frais de recherche et de développement 5 prorata temporis 

2033 Frais d'insertion 5 prorata temporis 

2041XXX Subventions d'équipement aux organismes publics 10 prorata temporis 

2042XXX Subventions d'équipement aux personnes de droit privé 10 prorata temporis 

20433 Projets d'infrastructures d'intérêt national 30 prorata temporis 

2046 Attributions de compensation d'investissement 5 année pleine

2051 Concessions et droits similaires 2 prorata temporis 

208 Autres immobilisations incorporelles 5 prorata temporis 

21 Immobilisations corporelles

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15 prorata temporis 

2128 Autres agencements et aménagements 15 prorata temporis 

21311 Bâtiments administratifs 30 prorata temporis 

21312 Bâtiments scolaires 30 prorata temporis 

21316 Equipements du cimetière 30 prorata temporis 

21318 Autres bâtiments publics 30 prorata temporis 

21321 Immeubles de rapport 25 prorata temporis 

2135X Installations générales, agencements, aménagements des constructions 15 prorata temporis 

2138 Autres constructions 15 prorata temporis 

214X Constructions sur sol d'autrui Durée du bail prorata temporis 

2152 Installations de voirie 10 prorata temporis 

21532 Réseaux d'assainissement 15 prorata temporis 

21533 Réseaux câblés 15 prorata temporis 

21534 Réseaux d'électrification 15 prorata temporis 

21538 Autres réseaux 15 prorata temporis 

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 10 prorata temporis 

215731 Matériel roulant 10 prorata temporis 

215738 Autre matériel et outillage de voirie 5 prorata temporis 

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 5 prorata temporis 

217XX Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition 0 sans objet

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 5 prorata temporis 

21828 Autres matériels de transport 8 prorata temporis 

21838 Autre matériel informatique 5 prorata temporis 

2184X Matériel de bureau et mobilier 5 prorata temporis 

2185 Matériel de téléphonie 5 prorata temporis 

2188 Autres 5 prorata temporis 

131/133

Biens de faible valeur, inférieurs à 1 000€ 

Pour les subventions d'investissement transférables reçues, le montant de l'amortissement est égal au montant de la 

subvention rapporté à la durée d'amortissement du bien subventionné.

Durées et méthodes d'amortissement applicables au 1er janvier 2024

Annexe n°1

MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57
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MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 
COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 

ANNEXE N°2 

REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER  
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A. Le cadre juridique et les principes budgétaires et comptables  
 
Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la Ville de Portet-sur-Garonne formalise et 
précise les règles de gestion budgétaire et comptable applicables à la Ville. 

Ce règlement définit les règles de gestion internes propres à la Ville, dans le respect du Code Général 
des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable applicable (nomenclature M57 
à compter du 1er janvier 2024). 

Il traite des concepts de base mis en œuvre par la collectivité au travers notamment de l’utilisation du 
logiciel de gestion financière : 
 

- La présentation budgétaire par le biais d’une segmentation hiérarchisée ; 
- La gestion pluriannuelle des crédits d’investissement grâce à l’utilisation de la procédure des 

autorisations de programme/crédits de paiement (AP/CP) ; 
- La comptabilité d’engagement. 

 
Les principaux objectifs de ces règles de gestion sont les suivants : 

- Harmoniser les règles de fonctionnement et la terminologie utilisées ;  
- Anticiper l’impact des actions de la Ville sur les exercices futurs ; 
- Réguler les flux financiers de la Ville en améliorant le processus de préparation budgétaire et 

en fiabilisant le suivi de la consommation des crédits. 

Le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un guide interne 
des procédures comptables mais a pour ambition de servir de référence à l’ensemble des 
questionnements émanant des agents de la Ville et des élus municipaux dans l’exercice de leurs missions 
respectives. Il a cours sur toute la durée de la mandature. 

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables applicables aux 
communes permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité des comptes. 

 
1) Les principes budgétaires  
 
a) Le vote du budget  
 
Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées toutes les dépenses et les recettes pour une 
année. Il traduit en termes financiers la politique des collectivités et établissements publics.  

Les prévisions de dépenses sont limitatives et les engagements de dépenses ne peuvent être supérieurs 
aux crédits votés.  

A l'inverse les prévisions de recettes sont estimatives, par conséquent la réalisation des recettes peut 
être supérieure à l'estimation. Cependant, les prévisions de crédits de dépense et de recette doivent 
être sincères.  

Le budget voté doit être conforme aux cinq principes budgétaires suivants :  

• L’annualité : les dépenses et les recettes sont votées pour une année civile. Les crédits sont annulés 
lorsqu'ils ne sont pas utilisés.  
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Il existe quelques exceptions à cette règle comme les restes à réaliser (RAR) et les autorisations de 
programme (AP/CP) qui seront exposées dans la suite du présent règlement.  

• L'équilibre : les dépenses et les recettes doivent être équilibrées dans les deux sections de 
fonctionnement et d’investissement.  

• L'unité : toutes les dépenses et recettes doivent figurer dans un document unique.  

Une exception réside dans les budgets annexes. Le budget du SAAD est un budget annexe du budget du 
CCAS.  

• L’universalité : l’ensemble des recettes doit servir à couvrir l’ensemble des dépenses. Ce principe se 
décompose en deux règles :  

- la non-affectation : il est interdit qu’une recette particulière soit affectée à une dépense particulière ;  

- la non-contraction : toutes les recettes et toutes les dépenses doivent être inscrites au budget, sans 
contraction entre-elles.  

• La spécialité : les dépenses et recettes ne sont autorisées que pour un objet particulier. Les crédits 
sont ouverts et votés, dans chacune des sections, par chapitres et par articles.  

b) L’exécution du budget  
 
L’exécution du budget doit quant à elle être conforme aux six principes budgétaires suivants :  

• La régularité : les opérations financières conduisant aux enregistrements comptables doivent être 
conformes aux lois et règlements en vigueur.  

• La sincérité : les dépenses et les recettes doivent être comptabilisées en fonction des éléments 
d’information disponibles à un moment donné.  

• L’exhaustivité : les enregistrements comptables doivent détailler la totalité des droits et obligations 
de l’entité.  

• La spécialisation des exercices : les opérations se rattachant à la bonne période comptable ou au bon 
exercice doivent faire l’objet d’un enregistrement définitif en comptabilité.  

• La permanence des méthodes : les mêmes règles et procédures doivent être appliquées chaque année 
afin que les informations comptables soient comparables.  

• L’image fidèle : les comptes doivent donner une représentation du résultat de la gestion, du 
patrimoine et de la situation financière de l’entité conforme à la réalité.  

 
2) Le principe de séparation du comptable et de l’ordonnateur  
 
L'ordonnateur et le comptable ont des attributions différentes : celui qui ordonne ne paie pas ; celui qui 
paie n'ordonne pas.  

• Rôle de l'ordonnateur : c'est l'exécutif (le Maire) qui décide de la dépense ou du recouvrement de la 
recette. Il a la responsabilité de la décision. Il engage, liquide en constatant le service fait et mandate la 
dépense ou émet un titre de recette.  

• Rôle du comptable : c'est un fonctionnaire de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP). Il 
décide du paiement des dépenses et de l'encaissement des recettes. Il contrôle les pièces justificatives, 
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l'exactitude de l'imputation budgétaire, la disponibilité des crédits. Il prend en charge les mandats et les 
met en paiement. Il procède au recouvrement des titres de recette par l'envoi d’avis des sommes à 
payer et à l'encaissement des règlements.  

Le comptable de la Ville de Portet-sur-Garonne est le trésorier de Muret.  

Depuis le 1er janvier 2023, ordonnateurs et comptables sont soumis à un régime de responsabilité 
commun, afin de favoriser la responsabilisation des gestionnaires publics. 
 
3) Les principaux documents budgétaires  
 
• Budget primitif (BP) : il s'agit d'un acte budgétaire prévoyant et autorisant les dépenses et les recettes 
de la Ville pour l'année, il doit être adopté avant le 15 avril (30 avril lors des élections de l'assemblée 
délibérante).  

• Budget supplémentaire (BS) : il s'agit d'un acte budgétaire modifiant le budget initial qui a 
essentiellement pour objectif de reprendre les résultats budgétaires de l’exercice précédent, lorsqu’il 
n’est pas procédé à une reprise anticipée des résultats.  

• Décision modificative (DM) : il s'agit d'un acte budgétaire modifiant le budget initial. Il permet d'ajuster 
les dépenses et les recettes ainsi que d'effectuer les transferts de crédits entre sections et entre 
chapitres dans le respect de l'équilibre.  

• Compte administratif (CA) : ce document retrace toutes les dépenses et recettes de l'année N-1. Il 
permet de dégager le résultat de l'exercice.  

• Compte de gestion : ce document est transmis par le comptable public, il retrace toutes les dépenses 
et recettes comptabilisées par ce dernier, il doit être conforme au compte administratif. 

Avec la nomenclature M57, les comptes administratifs et de gestion seront remplacés par le compte 
financier unique (CFU) qui est un document commun à l’ordonnateur et au comptable public. La 
confection de ce document commun s’appuie sur un travail collaboratif simplifié entre les services de 
la collectivité et ceux du comptable public (dans le respect de leurs prérogatives respectives). 
 
4) Le cycle budgétaire  
 
Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les recettes 
d’un exercice.  

Il s’agit d’un acte :  

- de prévision : il retrace les prévisions de l’ensemble des recettes et des dépenses pour un exercice 
donné ;  

- d’autorisation : il est de la compétence exclusive de l’organe délibérant. Une fois voté, il permet à 
l’exécutif de l’établissement d’effectuer les dépenses et de percevoir les recettes. Cet acte a un 
caractère limitatif pour les dépenses et évaluatif pour les recettes.  

Il s’organise selon un calendrier précis qui se déroule de la manière suivante (l’année N correspond à 
celle d’exécution du budget en préparation) :  

• Etape n°1 en année N-1 : lettre de cadrage  
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La lettre de cadrage rappelle le contexte économique et fixe les orientations budgétaires à suivre pour 
élaborer le budget de l'année suivante. Elle est diffusée auprès des directeurs(trices), chef(fe)s de 
service, responsables de pôles, ainsi que les élu(e)s en copie.  

• Etape n°2 en année N-1 : réunions administratives (Finances-services opérationnels)  

Chaque gestionnaire prépare ses demandes de crédit avec l’élu(e) de secteur en se référant à la lettre 
de cadrage.  

Il soumet, lors d’une réunion budgétaire, son budget prévisionnel au service Finances. 

• Etape n°3 en année N-1 : clôture des comptes de l’exercice en cours  

Afin d'arrêter les comptes et de procéder aux opérations de fin d'exercice, il est demandé aux services 
gestionnaires d'arrêter (sauf besoin impératif), d'une part, l'émission des bons de commande et, d'autre 
part, d’attester les factures à la date butoir fixée en amont par une note qui distingue le fonctionnement 
et l’investissement. Ainsi, toutes les factures réceptionnées au-delà de la date fixée sont mandatées sur 
l'exercice suivant.  

• Etape n°4 en année N-1 : arbitrages administratifs (DGS) et premiers arbitrages politiques (Maire et 
Bureau le cas échéant)  

A la fin de ces réunions d’arbitrage, le service des Finances synthétise les demandes des gestionnaires 
et propose des équilibres afin de soumettre un budget prévisionnel pour l’exercice à la Direction 
Générale et à M. le Maire afin que les arbitrages définitifs soient réalisés.  

• Etape n°5 en année N : vote du débat d'orientations budgétaires (DOB)  

Conformément à l’article L2312-1 du CGCT, la Ville de Portet-sur-Garonne présente en conseil municipal 
un rapport sur les orientations budgétaires générales de l’exercice et les engagements pluriannuels ainsi 
que de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment 
l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages 
en nature et du temps de travail. 

La commune structure notamment son rapport d’orientations budgétaires autour d’un rappel du 
contexte dans lequel se déroule l’élaboration budgétaire (conjoncture économique, projet de loi de 
finances) et d’une présentation de la situation spécifique de la commune. 

Ce débat de portée générale permet aux élus municipaux d’exprimer leur opinion sur le projet 
budgétaire d’ensemble et permet au Maire de présenter les choix budgétaires prioritaires pour l’année 
à venir ainsi que les engagements pluriannuels envisagés.  

Le DOB doit avoir lieu dans les 10 semaines précédant le vote du budget primitif, et fait l’objet d’une 
délibération prenant acte de la bonne tenue de ce débat qui est une condition substantielle pour la 
validité du budget qui en résulte.  

• Etape n°6 en année N : Elaboration du compte administratif (M14) / compte financier unique (M57) 

Après la clôture de l'exercice, le compte administratif est élaboré par le service Finances.  

Ce document de synthèse retranscrit les réalisations financières enregistrées par l’ordonnateur au cours 
de l’année écoulée et permet de dégager les résultats.  

Parallèlement, le comptable public établit un compte de gestion.  

Les deux documents doivent être conformes.  
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Le compte administratif doit être approuvé au plus tard le 30 juin de l’exercice N+1, après transmission 
par le comptable du compte de gestion au plus tard le 1er juin N+1.  

Ces résultats sont inscrits au BP dans le cadre d’une reprise des résultats. Le CA et le BP sont votés lors 
de la même séance du conseil municipal. 

→ A noter : le budget primitif peut être voté sans reprise des résultats, si le compte administratif N-1 
n’a pas encore été adopté au moment du vote du budget primitif. Dans ce cas, lorsque le compte 
administratif aura été voté, l’assemblée délibérante devra adopter sous la forme d’un budget 
supplémentaire, l’affectation des résultats dans le budget primitif. Le budget supplémentaire doit être 
voté lors de la plus proche décision budgétaire suivant l’adoption du compte administratif. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la M57, le compte administratif et le compte de gestion seront à 
terme remplacés par le compte financier unique (CFU).  

Le CFU a vocation à devenir la nouvelle présentation des comptes locaux pour les élus et les citoyens. 
Sa mise en place vise plusieurs objectifs :  

 favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière ;  

 améliorer la qualité des comptes ;  

 simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause 
leurs prérogatives respectives.  

Le vote de l'organe délibérant sur le compte financier unique doit intervenir au plus tard le 30 juin de 
l'année suivant l'exercice auquel il se rapporte.  

Le conseil municipal procède au vote du budget primitif. Le budget primitif devient exécutoire après 
transmission au contrôle de légalité et publication. Voici un exemple de calendrier indicatif : 

 
 

Sept. Oct. N-1 
cadrage

Nov. N-1 
réunions 

administratives

Déc. N-1 -
Janvier N 
arbitrages

Février N 

DOB

Mars - Avril N 
Vote CA / ou 

CFU et 
affectation des 

résultats

Mars - Avril N 
Vote BP
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5) Les modifications budgétaires  
 
a) Les virements de crédits – autorisations spéciales (AS) hors autorisations de programme/crédits de 
paiement (AP/CP) 
 
Durant l'année, divers changements peuvent impliquer des ajustements de crédits sur les différentes 
lignes budgétaires.  

A cet effet, les virements de crédits permettent de réajuster les lignes budgétaires.  

Cependant, ces transferts de crédit ne sont possibles qu'au sein d'un même chapitre globalisé ou à 
l'intérieur d'une même autorisation de programme.  

Comme tout document budgétaire, le virement de crédit doit être équilibré. Il s'agit d'une procédure 
administrative ne nécessitant pas d'autorisation du conseil municipal.  

Pour ce faire, le gestionnaire complète une demande de virements de crédits qu’il doit justifier et 
mentionne les mouvements budgétaires. Dès réception de la demande justifiée et précisée, le service 
Finances procède au virement de crédits.  

Toutefois, le conseil municipal peut autoriser le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre 
à chapitre (hors dépenses de personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de 
fonctionnement, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections.  

La délibération relative au vote du BP prévoira cette possibilité chaque année. 

En outre, il est possible en M57 de voter des AP/AE relatives aux dépenses imprévues en section 
d’investissement et en section de fonctionnement dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chaque 
section. Les mouvements sont pris en compte dans le plafond des 7,5% relatif à la fongibilité des crédits. 
 
L’article D.5217-23 du CGCT prévoit que ces chapitres de dépenses imprévues ne comportent pas 
d’article, ni de crédit et qu’ils ne donnent pas lieu à exécution. Il n’y a donc pas de possibilité de voter 
des CP de dépenses imprévues. 
 
b) Les délégations de crédits  
Il s'agit d'un transfert de crédit d'un gestionnaire à un autre gestionnaire concernant le même article 
budgétaire. Les modalités et la procédure de demande restent identiques à celles du virement de crédit.  

 
c) La décision modificative  
Il s'agit d'un acte budgétaire modifiant les crédits initiaux du budget primitif. Des transferts inter-
chapitres sont possibles ainsi que les transferts entre sections. Pour ce faire, une délibération est 
obligatoire et doit faire l'objet d'une validation du conseil municipal.  

 

B. La structure des documents budgétaires  
Les modalités de présentation du budget sont définies par les dispositions législatives et réglementaires 
ainsi que par les instructions budgétaires et comptables prises pour leur application.  

Le budget est établi en section de fonctionnement et d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses. 
Il est présenté par chapitre et par article et voté, selon les dispositions de la norme budgétaire et 
comptable M57 appliquée à la commune à compter du 1er janvier 2024, par nature.  
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Le budget de la commune de Portet-sur-Garonne est voté par chapitre.  

 

C. Les dépenses d’investissement  
 
1) Dépenses exécutées dans le cadre d’une autorisation de programme  
 
a) La notion d’autorisation de programme (AP)  
 Définition  

Les AP correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à 
un ensemble d'immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la collectivité.  

L'AP constitue la limite supérieure des dépenses concourant à la réalisation d'un projet ou d'un 
ensemble de projets d'une même politique qui peuvent être engagées pour le financement des 
investissements.  

L'AP est l'expression d'un véritable acte budgétaire :  

un acte d'autorisation : le conseil municipal autorise l'engagement de la dépense dans la limite d'un 
plafond.  

un acte de prévision : une gestion financière saine exige une estimation prévisionnelle des dépenses, 
qu'elles soient annuelles ou pluriannuelles, dans le respect du principe de sincérité budgétaire.  

L'AP est en principe pluriannuelle mais elle peut être annuelle et demeure valable sans limitation de 
durée jusqu’à ce que le conseil municipal ait décidé de son annulation.  

 Contenu  

Une AP se caractérise par :  

un objet,  

un budget de rattachement,  

un millésime correspondant à l'année de son vote initial,  

une durée de vie,  

un programme (au sein de l'outil informatique) auquel elle est liée,  

un montant (à terminaison),  

un échéancier prévisionnel des crédits de paiement,  

un service gestionnaire responsable.  

Le périmètre exhaustif des chapitres budgétaires de la section d'investissement gérés en AP est le 
suivant : les dépenses des programmes d'équipements (comptes 20, 21 et 23).  

 Distinction avec le programme pluriannuel d’investissement (PPI) et les crédits de paiement (CP)  

La notion d’AP se distingue des notions suivantes :  

 Programme pluriannuel d'investissement (PPI) :  
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Le PPI est l'outil de programmation et d'affichage. L'AP est un outil budgétaire de gestion des crédits et 
des engagements dans le but d'établir une corrélation directe entre la programmation et la capacité 
financière de la commune. Elle en est la matérialisation budgétaire. Néanmoins, une AP n'est ouverte 
que si les crédits d'engagement sont nécessaires et pas seulement parce que le projet est programmé 
au PPI. En effet, un vote trop précoce ferait courir le risque d'une mauvaise évaluation des AP.  

A terme, sauf réglementation contraire, le PPI pourra être constitué de la somme des CP du programme 
d'équipement compris au sein des AP ouvertes ou à ouvrir.  

 Crédits de paiement (CP) :  

Ils constituent la limite supérieure des dépenses annuelles pouvant être mandatées pour couvrir les 
engagements contractés dans le cadre de l'AP.  

À tout moment, la somme des CP sur plusieurs années doit être égale au montant de l'AP.  

 
b) Les modalités de vote des AP  
Les projets de délibération de création d'AP sont soumis, préalablement à leur vote, à la Direction 
Générale.  

Les AP sont présentées par M. le Maire lors d'une étape budgétaire (BP, BS, exceptionnellement DM).  

Elles font l'objet de délibérations distinctes du budget lui-même et, lors de la même séance, sont 
soumises au vote avant l’adoption de ce dernier.  

La délibération comprend obligatoirement un échéancier prévisionnel et indicatif de consommation de 
CP. 

La somme de l'échéancier prévisionnel en CP de l’AP doit toujours être égal au montant global de l’AP.  

 
c) L’engagement des AP  
 Définition  

L'engagement comptable est une opération qui consiste à s'assurer de la disponibilité des crédits et à 
les figer jusqu’à l'intervention des paiements. Il permet de vérifier si le montant non encore engagé 
suffira à faire face à un nouvel engagement.  

Plus précisément, il intervient avant ou lors de la création d'une obligation vis-à-vis d'un tiers, formalisé 
par la signature d'une convention, d'un marché, d'un bon de commande ou tout autre document de 
nature juridique engageant la collectivité au paiement d'une dépense.  

L'engagement comptable d'une AP est pluriannuel en principe, donc effectué au niveau de la part d'AP 
affectée quel que soit l'exercice au cours duquel interviendront les paiements.  

 Modalités  

L’engagement est effectué par le service des Finances, suivant les besoins comptables du gestionnaire.  

 
d) Les mouvements de crédits  
 Entre deux imputations au sein d'une même AP : le virement de crédit  

Au sein d'une même AP et d'un même chapitre : les virements sont gérés par le service Finances.  
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 Entre deux AP : le transfert de crédit  

Si le transfert de crédit modifie les montants des AP concernées, le mouvement n'est possible que dans 
le cadre d'une décision budgétaire (BP ou DM) relevant de la compétence du conseil municipal.  

 
e) L’ajustement des CP sur AP votées  
 Définition  

L’ajustement des CP d’une AP consiste à mettre à jour les phasages par exercice et par ligne budgétaire 
de l’échéancier des CP sans modifier le montant total de l’AP.  

 Modalités  

L’ajustement est effectué par le service Finances sur proposition du service gestionnaire, au BP et/ou 
en DM.  

 
f) La révision des AP  
 Définition  

La révision d’AP consiste en la modification du montant d’une AP déjà votée (à la baisse comme à la 
hausse).  

La révision d’une AP découle de la révision des opérations votées qui la composent. Elle entraîne 
nécessairement une mise à jour des phasages par exercice et par ligne budgétaire de son échéancier de 
CP.  

 Modalités  

La révision des AP est validée par la Direction Générale avant un vote au BP ou DM.  

Elle s'appuie sur le tableau récapitulatif préparé par le service Finances.  

La révision des AP fait l'objet d'une délibération spécifique au BP ou en DM.  

 
g) La clôture des AP  
La clôture de l’AP a lieu lorsque toutes les opérations budgétaires qui la composent sont soldées ou 
annulées.  

Elle fait l’objet d’un rapport en conseil municipal présenté par le service Finances. 

Les crédits de paiement afférents à l'année en cours sont également caducs.  

 
2) Dépenses exécutées hors autorisation de programme  
Les crédits d’investissement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées et 
mandatées pendant l’exercice.  

 

D. Les dépenses de fonctionnement  
Les crédits de fonctionnement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées et 
mandatées pendant l’exercice.  
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E. La comptabilité des engagements  
Conformément à la réglementation en vigueur, toutes les dépenses font l’objet d’un engagement 
préalable à leur réalisation.  

  
1) L’engagement  
  
L’article 51 de la loi du 6 février 1992 codifiée en termes identiques aux articles L. 2342-2, L. 3341-1 et 
L. 4341-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) oblige l’ordonnateur à tenir une 
comptabilité des dépenses engagées. 

L’engagement est l’acte par lequel la commune crée ou constate à son encontre une obligation de 
laquelle résultera une charge. Il doit rester dans les limites et objets des autorisations budgétaires.  

L’engagement revêt une forme juridique et une forme comptable :  

L’engagement juridique est notamment constitué par une délibération, un arrêté, un contrat, une 
convention, un marché, une lettre de commande ou une décision juridictionnelle devenue définitive.  

L’engagement comptable est constitué par la transcription dans la comptabilité de la totalité de la 
dépense afférente à l’engagement juridique. Il précède ou est concomitant à l’engagement juridique. Il 
permet de s’assurer de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique que l’on s’apprête à 
conclure. 

Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers concerné 
par la prestation et une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction). 
 
L’engagement comptable est préalable (ou concomitant) à l’engagement juridique afin de garantir la 
disponibilité des crédits. La signature de l’engagement juridique est de la compétence exclusive du 
Maire qui peut déléguer sa signature conformément à la réglementation en vigueur. 
 
a) L’engagement des dépenses 
 
En dépenses, l’engagement est effectué par le service Finances dans l’outil de gestion financière. Il doit 
être antérieur à la livraison des fournitures ou au démarrage des prestations. 
 
A titre exceptionnel, et uniquement en cas d’urgence, l’engagement peut être effectué 
concomitamment. 
 
Dans le cadre des marchés publics, l’engagement juridique est matérialisé par la lettre de notification 
ou en matière de travaux par l’envoi d’un ordre de service. 
 
Hors marchés publics, l’engagement juridique est matérialisé par un bon de commande, accompagné, 
s’il y a lieu, de pièces complémentaires, tels que devis, contrat, convention… 
 
L’engagement comptable peut être ponctuel (pour un achat), ou annuel pour certains types de 
dépenses tels que les fluides, les contrats d’entretien et de maintenance annuels reconductibles. 
 
S’agissant des engagements annuels, ils sont effectués par le service Finances en début d’année. 
Concernant les autres engagements, les services opérationnels effectuent des propositions de bons de 
commande au moyen du formulaire dédié. Ces propositions de bons sont contrôlées, validées ou 
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rejetées par les gestionnaires du service Finances qui contrôlent l’imputation comptable, la référence 
du marché éventuellement, le tiers, le code nomenclature (règle de mise en concurrence marché 
public), le montant, la TVA… Une fois validé, le bon de commande est adressé au signataire dûment 
habilité, via le parapheur électronique. 
La transmission du bon de commande signé au fournisseur ou au prestataire est du ressort du service 
demandeur. 
 
b) L’engagement des recettes 
 
La comptabilité d’engagement ne constitue pas une obligation en matière de recettes. 
L’engagement de recettes est, cependant, un acte indispensable à leur suivi permettant d’assurer la 
qualité de la gestion financière de la collectivité. 
 
En investissement, les subventions à percevoir font l’objet d’un engagement de recettes par le service 
Finances dès notification de l’arrêté attributif, la signature du contrat ou de la convention. Ces 
engagements deviennent caducs au terme de l’arrêté ou de la convention. 
 
Des engagements de recettes sont également créés pour permettre les écritures de fin d’année, telles 
que les rattachements. 
 
2) La tenue d’une comptabilité des dépenses engagées  
 
Au 31 décembre de chaque exercice, il est établi un état des dépenses engagées non mandatées, après 
annulation des engagements devenus sans objet. De plus, un état des AP et des AE au 31 décembre 
figure dans les annexes au compte administratif.  

Les rattachements et les restes à réaliser :  

Les rattachements portent sur les dépenses engagées pour lesquelles le service a été fait, mais qui n’ont 
pu être comptabilisées en raison de la non-réception par l’ordonnateur de la pièce justificative 
permettant le paiement.  

Les restes à réaliser correspondent :  

 Pour les dépenses d’investissement, aux dépenses engagées non mandatées ;  

 Pour les dépenses de fonctionnement, aux dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à un 
rattachement ou un mandatement.  

Dans le cadre d’une gestion pluriannuelle en autorisation de programme, les restes à réaliser doivent 
rester exceptionnels (retards de travaux ou solde de programmes en cours et adossés à un engagement 
juridique) et ne peuvent intervenir que pour la dernière année de l’AP. 

  
3) La dématérialisation des bons de commande 
 
Avec le déploiement de la dématérialisation, les bons de commande sont visés et signés 
électroniquement. Pour assurer ce visa et cette signature électronique, la Ville a acquis un parapheur 
électronique qui est relié au logiciel financier par une interface. 
 
Des circuits de visa et de signature ont été définis dans le logiciel financier et dans le parapheur 
électronique pour assurer le visa et la signature dématérialisés. Ces circuits sont fondés sur les 
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délégations de signature du Maire au DGS et aux deux Adjoints en charge des finances pour l’un, en 
charge de la vice-présidence du CCAS pour l’autre. 
 
Au cas par cas, la saisie des bons de commande dans le logiciel financier pourra être décentralisée aux 
services gestionnaires, en fonction des demandes liées à une organisation interne, et après validation 
de la Direction Générale et des élu(e)s concerné(e)s. Dans ce cas, le circuit des visas sera modifié pour 
ajouter le service gestionnaire concerné. 
 
4) Le respect du principe de mise en concurrence 
 
Pour tout bon de commande proposé hors marché, trois devis au minimum sont demandés 
systématiquement. A défaut le bon est refusé, sauf cas dûment justifié par écrit.  
 
En section de fonctionnement, une commande en-deçà d’un seuil de 3 000 € TTC dérogera à la 
procédure obligatoire des trois devis. En section d’investissement, le seuil est porté à 5 000 € TTC. D’une 
manière générale, à chaque fois que cela est possible, trois devis sont systématiquement recherchés 
dans le cadre des achats dont le montant est inférieur aux seuils des procédures formalisées. 
 
A ce titre, la nécessaire computation des seuils d’achats publics est mise en place par la Ville, 
conformément au décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019. La nomenclature des fournitures de 
biens ou de services a été élaborée et est mise en œuvre depuis le 1er janvier 2022 dans le logiciel 
financier. Chaque dépense hors marché fait ainsi l’objet d’un suivi analytique à travers la procédure 
d’engagement d’un bon de commande.  
 

F. L’exécution des dépenses et des recettes  
 
1) La liquidation des dépenses et des recettes  
 
a) La liquidation des dépenses  
La liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette en attestant du service fait et d'arrêter le 
montant de la dépense.  

En amont de la liquidation de la facture effectuée par le service Finances, le service gestionnaire procède 
à la constatation et à la validation du service fait (quantité livrée, état de fonctionnement, conformité 
des prix pratiqués, remises etc.).  

Le service gestionnaire est l’interlocuteur des fournisseurs et prestataires ; il lui appartient donc de se 
mettre en relation avec ces derniers pour toute question ou difficulté.  

La liste des pièces justificatives obligatoires à transmettre à l'appui des mandats est précisée par 
catégorie de dépenses par décret.  

- La constatation du service fait : 
La constatation du service fait consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de s’assurer que le 
prestataire retenu par la collectivité a bien accompli les obligations lui incombant. Le service fait doit 
ainsi être certifié. 
La constatation et la certification du service fait sont effectuées par les services gestionnaires au sein de 
l’outil de gestion financière.  
 

- Le contrôle du service fait : 
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Le visa du service fait est contrôlé par le service Finances, qui peut ensuite faire le rapprochement entre 
la facture et l’engagement comptable après avoir vérifié : 
- La conformité du prix facturé au devis, contrat, convention ou bordereau de prix, 
- Le calcul de la révision de prix le cas échéant, 
- La conformité de la facture aux dispositions fiscales (SIRET, TVA…). 
Dans le logiciel financier, le service Finances joint à la facture dématérialisée l’ensemble des pièces 
justificatives nécessaires à la liquidation de la facture conformément au décret n° 2016-33 du 20 janvier 
2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités territoriales. 
 
b) La liquidation des recettes  
La gestion des recettes incombe au service Finances. Ainsi, il lui appartient de constater les droits à 
émettre un titre, de vérifier la réalité de la recette, sa nature, son montant ainsi que la parfaite 
désignation du débiteur (pour éviter toute hésitation sur son identité et faciliter le recouvrement par le 
comptable public).  

La liquidation des recettes est effectuée par le service Finances après transmission des éléments de 
facturation par le service gestionnaire.  

La liste des pièces justificatives obligatoires à transmettre à l'appui des recettes est également précisée 
par décret.  

 
2) L’ordonnancement des dépenses et la constatation des recettes  
 
a) L’ordonnancement des dépenses  
Le mandat est l’acte administratif qui donne au comptable l’ordre de payer. 

« Ordonnancement » = les sommes dues à un créancier.  

Il est réalisé au vu des résultats de la liquidation de dépense.  

Il est accompagné des pièces justificatives prévues par la réglementation en vigueur. Le service Finances, 
sur délégation de l’autorité territoriale, procède au mandatement au regard des pièces adressées par 
les services gestionnaires.  

 
b) La constatation des recettes  
Le titre de recettes est l’acte administratif qui permet au comptable d’assurer le recouvrement. Il doit 
être accompagné des justificatifs et éléments de liquidation.  

 
3) Le paiement des dépenses et le recouvrement des recettes 
  
a) Le paiement des dépenses  
Le paiement effectif ne peut être effectué que par le comptable public au regard de l’ordre de payer 
(mandat) donné par la commune.  

Le comptable public effectue les contrôles de régularité auxquels il est tenu.  

Ces contrôles portent sur :  

 la qualité de l'ordonnateur ou de son délégué ;  
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 la disponibilité des crédits ;  

 l'exacte imputation ;  

 la validité de la créance (rapprochement entre l’engagement et la facture) ;  

 le caractère libératoire du règlement.  

 
b) Le recouvrement des recettes  
Le recouvrement de la créance s’effectue sur la base du titre de recettes émis par la commune et il 
relève de la responsabilité du comptable public.  

En l’absence de règlement spontané par le débiteur, le comptable public met en œuvre des procédures 
de recouvrement amiables, puis, le cas échéant, des mesures d’exécution forcée.  

Lorsque le recouvrement des titres de recettes émis par la commune ne peut être mené à son terme 
par le comptable public, ce dernier propose à la commune de constater l’irrécouvrabilité de ces 
créances.  

 Au vu de ces éléments fournis, le conseil municipal détermine la liste des créances irrécouvrables en 
distinguant :  

- les créances admises en non-valeur en cas d’échec du recouvrement malgré les diligences effectuées 
par le comptable public ;  

- les créances éteintes en cas de décision juridique extérieure définitive s’imposant à la commune et 
rendant impossible toute action de recouvrement.  

 

G. Les délais de paiement des factures  
Sauf délais spécifiques, le délai maximum de paiement des factures est celui fixé par décret.  

Pour mémoire, depuis le 1er juillet 2010, ce délai est de 30 jours. Il englobe à la fois les délais de 
l’ordonnateur (liquidation et mandatement : 20 jours) et ceux du comptable public (vérification et mise 
en paiement : 10 jours).  

Le point de départ du délai de l’ordonnateur correspond à la date de réception de la facture, si les 
prestations ont été réalisées. A défaut, la date du début du délai correspond à la date effective de 
réalisation de la prestation.  

Depuis le 1er janvier 2020, tous les fournisseurs, quel que soit leur statut et le nombre de salariés 
employés, ont l’obligation de déposer leurs factures de manière dématérialisée sur le portail Internet 
Chorus Pro. Le point de départ du délai de paiement correspond donc à la date de mise à disposition de 
la facture sur Chorus Pro par le fournisseur.  

Le délai global de paiement peut être suspendu par la commune, une seule fois, si des raisons 
imputables au créancier ne permettent pas le règlement en l’état de la somme due. Cette suspension 
s’effectue dans le logiciel de gestion financière par le service gestionnaire. Le service gestionnaire a la 
responsabilité de la suspension et doit informer sans délai le fournisseur de la suspension de la facture 
et de son motif.  
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H. Les opérations financières particulières et opérations de fin d’année 
 
1) Les provisions  
Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan 
comptable général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou 
un risque ou bien encore d’étaler une charge. 
 
Les provisions constituent une opération d’ordre budgétaire comprenant au budget à la fois une 
dépense de fonctionnement (la dotation) et une recette d’investissement de même montant (la 
provision). 
 
Les provisions doivent être constituées dès l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation. 
 
Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif (au titre de l’une ou des deux sections) 
et lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès la plus proche décision 
budgétaire suivant la connaissance du risque. 
 
Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur provision 
est présentée à l’assemblée délibérante. 
 
2) Le rattachement des charges et des produits 
 
Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire et 
du principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du 
rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif sur 
le résultat. Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement. 
De ce fait, le rattachement suppose trois conditions : 
 
• Le service doit être fait au 31 décembre de l’année N. 
• Les sommes en cause doivent être significatives. 
• La dépense ne doit pas être récurrente d’une année sur l’autre. 
 
3) La journée complémentaire 
 
La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année N+1 l’émission en section de 
fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 
décembre de l’année N. 
La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. 
 
La Ville de Portet-sur-Garonne limite au strict minimum l’utilisation de cette souplesse. 
 
4) La gestion des tiers 
 
Les tiers correspondent aux fournisseurs et créanciers de la Ville. La qualité de la saisie des données des 
tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes des collectivités. Elle impacte directement la 
relation au fournisseur et à l’usager et prépare à un paiement ou à un recouvrement fiabilisé. 
 
Les saisies de ces données doivent impérativement se conformer aux normes techniques en vigueur et 
notamment aux dispositions du protocole d’échange standard Hélios version 2 (PES V2).  
 

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20231003-202310FIN124-DE
Reçu le 12/10/2023



 
19 

La création des tiers dans l’outil de gestion comptable et budgétaire est réalisée par le service Finances 
à la demande des services. 
 
Les modifications et blocage de tiers suivent le même processus. 
 

5) Les régies 
 
Seuls les comptables de la Direction Générale des Finances publiques (trésoriers) sont habilités à régler 
les dépenses et recettes des collectivités et établissements publics dont ils ont la charge (décret du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
 
Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes qui permettent à des agents 
placés sous l'autorité de l'ordonnateur et sous la responsabilité du trésorier, d'exécuter de manière 
limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations. 
 
Cette procédure est notamment destinée à faciliter l’encaissement de recettes et le paiement de 
dépenses. 
 
Les personnes pouvant être autorisées à manier des fonds publics ont la qualité de régisseur(s) ou de 
mandataire(s) avec différentes catégories, selon la nature ou la durée de leur intervention. 
 
Les régisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nommés par décision de l'ordonnateur de la collectivité 
territoriale auprès duquel la régie est instituée sur avis conforme du comptable public assignataire des 
opérations de la régie. 
 
Le régisseur nommé est responsable : 
- De l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette 
occasion (régie de recettes) ; 
- Du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette occasion 
(régie d’avances) ; 
- De la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère (responsabilité en cas de perte ou de 
vol) ; 
- De la conservation des pièces justificatives ; 
- De la tenue de la comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations, qu’il doit justifier 
périodiquement auprès de l’ordonnateur et du comptable public. 
 
Le comptable public a pour rôle de : 
- Contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par la Direction des Finances ; 
- Procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ; 
- Contrôler les régies. 
 
Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée sous la forme 
administrative, pénale, personnelle et pécuniaire : 
- Responsabilité administrative : le régisseur est responsable de ses actes conformément aux 
dispositions des lois et règlements qui fixent son statut. Il est ainsi soumis à l'ensemble des devoirs qui 
s'imposent aux agents territoriaux. Cependant, sa responsabilité personnelle et pécuniaire prévaut. 
Ainsi, par exemple, s'il lui a été ordonné par un supérieur hiérarchique d'engager une dépense non 
prévue dans l'acte constitutif d'une régie d'avance, le refus d'obéissance d'un régisseur ne pourra pas 
être sanctionné, puisque l'obéissance à cet ordre exposerait ce dernier à engager sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire. 
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- Responsabilité pénale : le régisseur peut faire l’objet de poursuites judiciaires s’il commet des 
infractions d’ordre pénal à la loi. En particulier, s’il perçoit ou manie irrégulièrement des fonds publics. 
- Responsabilité personnelle et pécuniaire : cette responsabilité ne peut être mise en jeu directement 
par le juge des comptes, sauf si le régisseur ou l’un des acteurs de la régie a été déclaré comptable de 
fait (lorsqu’il exécute des opérations pour lesquelles il n’est pas habilité ainsi que toute personne, qui 
sans être régulièrement nommée, exerce les fonctions de régisseur). 
 
5) La gestion du patrimoine 
 
Le patrimoine de la collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, matériels, 
immatériels et financiers, en cours de production ou achevés, qui appartiennent à la Ville. Ces biens ont 
été acquis en section d’investissement (comptes de classe 2 du bilan). 
 
Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à l’inventaire 
comptable de la collectivité. 
 
Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine de la Ville incombe aussi bien à l’ordonnateur 
(chargé du recensement des biens et de leur identification par n° d’inventaire) qu’au comptable public 
(chargé de la bonne tenue de l’état de l’actif de la collectivité). 
 
D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par la Ville connait le cycle comptable suivant 
: 
 
 Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine de la Ville : cette entrée est constatée au moment de la 
liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque immobilisation est référencée sous un n° 
d’inventaire unique, transmis au comptable public. Ce rattachement de la liquidation à un élément du 
patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire. 
 
 Amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de l’immobilisation, 
consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets sont jugés 
irréversibles. La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération du 
conseil municipal et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. A chaque immobilisation 
(disposant d’un n° d’inventaire spécifique) correspond un tableau d’amortissement.  
 
L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu : 
- A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la dotation aux 
amortissements ; 
- A une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien. 
Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) sont de même montant.  
 
La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire. 
 
 La sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession de l’immobilisation (à titre 
gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre). 
 
Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec 
constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et sa 
valeur de marché) doivent être comptabilisées. 
 
La Ville a en outre la capacité réglementaire de recevoir des dons et legs après délibération du conseil 
municipal, en application de l’article L.2242-1 du CGCT. 
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6) La gestion de la dette 
 
a) Les garanties d’emprunt 
 
Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un organisme 
dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le remboursement de 
l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

Conformément à l’article L2313-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des documents 
budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 

• La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 

• Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

La Ville est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des intérêts 
restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une nouvelle 
garantie et son approbation par une nouvelle délibération.  

 
b) La gestion de la dette 
 
Aux termes de l’article L.2337 – 3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes peuvent 
recourir à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 
d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 
d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 
section d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance 
des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante. Toutefois, cette 
compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article L.  2122 – 22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). La délégation de cette compétence est encadrée.  Le Maire de la Ville de Portet-sur-
Garonne peut ainsi : 

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence est 
reconnue pour ce type d’opérations ; 

- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant 
donné, du gain espéré et des primes et commissions à verser ; 

- passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée ; 

- résilier l’opération arrêtée ; 

- signer les contrats répondant aux conditions posées ; 
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- définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement ; 

- recourir, pour les réaménagements de dette, à la faculté de passer du taux variable au taux fixe 
ou du taux fixe au taux variable, de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux 
d’intérêt, d’allonger la durée du prêt, de modifier la périodicité et le profil de remboursement ; 

- conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 
caractéristiques ci-dessus. 

Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation. 

Un rapport annuel est rédigé et présenté au Conseil Municipal. Il retrace l’évolution de l’encours de 
dette et les opérations réalisées au cours de l’année passée. Ce rapport est présenté au moment de la 
présentation du compte administratif de l’année écoulée. 

 
c) La gestion de la trésorerie 
 
Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont obligatoirement 
déposés. 
Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 
compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 
A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité de se doter 
d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle – ci (son compte au 
Trésor ne pouvant être déficitaire). 
 
Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 
dépenses et l’encaissement des recettes. 
 
Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire. 
Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget de la 
collectivité et sont gérés par le comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 
 
Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le conseil municipal, qui 
doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 
 
Le Maire de la Ville de Portet-sur-Garonne a reçu délégation du conseil municipal pour contractualiser 
l’utilisation d’une ligne de trésorerie, dans le respect du plafond fixé chaque année dans la délibération 
d’adoption du budget primitif de la Ville. 
 

I. Les informations diverses du conseil municipal  
 
Chaque année, à l’occasion du vote du compte administratif ou du CFU, M. le Maire présente à 
l’assemblée un bilan de la gestion pluriannuelle. Ce bilan s’appuie notamment sur la présentation de 
l’annexe et du ratio de couverture des engagements pluriannuels prévus par l’instruction M57.  

En outre, le rapport de présentation des documents budgétaires (budget primitif, budget 
supplémentaire, décision modificative) présente, en tant que de besoin, les évolutions proposées en 
matière d’engagements pluriannuels (ouvertures d’AP nouvelles, ajustement et clôture d’AP). 
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Direction générale
des Finances publiques

Objet : Avis du comptable public sur la mise en œuvre du droit d’option pour adopter le référentiel
M57

Monsieur   Le Maire 

Vous sollicitez, en application du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015, mon avis sur l’adoption
du référentiel M57 par droit d’option pour la ville de PORTET SUR GARONNE      à compter du  1 er

janvier 2024.

En application des dispositions précitées, j’ai l’honneur d’accuser réception de votre demande et de
vous faire part de mon accord de principe pour l’application par la ville de PORTET SUR GARONNE  à
compter du 1er janvier 2024. 

Dans le cadre de ce changement de référentiel, je me permets d’appeler votre attention sur les points
suivants  : 

- le changement de nomenclature ne peut intervenir qu’à compter du 1 er janvier suivant la date de la
délibération par laquelle la collectivité applique son droit d’option pour le référentiel M57 ;

-  l’option  pour  le  référentiel  M57  implique  l’adoption  du  référence  pour  ses  éventuels  budgets
annexes administratifs, les budgets SPIC demeurant régis par l’instruction  budgétaire et comptable
M4.

En application des dispositions de l’article 1er du décret n°2005-1899 précité, le présent avis est joint
au projet de délibération.

Je  me  tiens  à  votre  disposition  pour  tout  renseignement  complémentaire  et  vous  prie  d’agréer,
Monsieur  , l’expression de ma considération distinguée.

Le comptable public,
NOWAK CATHERINE

 

 

SERVICE DE GESTION COMPTABLE  DE MURET
159 AVENUE JACQUES DOUZANS

CS 20203
31605 MURET CEDEX

MONSIEUR LE MAIRE   
COMMUNE DE PORTET SUR GARONNE 

Direction générale des Finances publiques
Service de Gestion Comptable de Muret  
 159 avenue Jacques Douzans
CS 20203
31605 MURET CEDEX
Téléphone : 05 62 23 13 30
Mél. : sgc.muret@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Jours et heures d'ouverture : Lun Mar Mer  Jeu
8h30-12h00 
Réception sur RDV : Lun Mar Jeu 13H30-15H30
Affaire suivie par :  NOWAK CATHERINE
Téléphone : 05 62 23 13 30
Mél. : catherine.nowak@dgfip.finances.gouv.fr

751-SD

Muret, le 13/06/2023 
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

 - Objet du groupement de commandes 

Un groupement de commandes est constitué selon les dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 
du Code de la commande publique. 

La présente convention concerne : 

La mission d'accompagnement à la récupération et à la valorisation de certificats d'économie 

d’énergie. 

Le groupement a pour objectif de couvrir un besoin précis, donc de lancer une seule consultation. 

B - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa notification à chaque membre du groupement 
de commandes. 

Elle est conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois. 

C - Coordonnateur du groupement 

Les parties à la convention conviennent de désigner le membre suivant comme coordonnateur du 
groupement : Le Muretain Agglo Monsieur le Président - André MANDEMENT. 
Le siège du coordonnateur est situé : 
8 bis Avenue Vincent Auriol 
CS 40029 
31601 MURET Cédex 
En cas de sortie ou de toute autre hypothèse ou le coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer 
ses missions, un avenant à la convention interviendrait pour désigner un nouveau coordonnateur. 

D - Missions du coordonnateur 

Le coordonnateur a en charge l'organisation des procédures de passation dans le respect des 
règles du Code de la commande publique. Cela aboutit au choix de prestataires communs à 
l'ensemble des membres du groupement. Le coordonnateur signe et notifie le contrat. 
 
Pour ce qui le concerne, chaque membre suit l'exécution du contrat. 

Le coordonnateur assurera seulement la passation des modifications de contrat, de négociation, et 
des éventuels actes de résiliation au nom du groupement. 

Il est également responsable des autres missions suivantes : 
 

Ordre Désignation détaillée 

1 Définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 

consultation 

2 
Procéder à la transmission de l'état des besoins aux membres du groupement 
et de recenser leurs besoins 

3 Elaborer le dossier de consultation des entreprises 
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Ordre Désignation détaillée 

4 Procéder à la constitution des dossiers de consultation 

5 Assurer la publication de l'avis d'appel public à la concurrence 

6 Expédier des dossiers de consultation aux candidats 

7 Recevoir les offres 

8 Envoyer les convocations aux réunions de la commission d'appel d'offres 

9 
Préparer les procès-verbaux et assurer la rédaction des décisions de la 
commission d'appel d'offres lors de ses séances d'ouverture des plis et de 
jugement des offres 

10 
Informer les candidats retenus et non retenus des choix de la commission 
d'appel d'offres 

11 Mettre en forme les marchés après attribution par la commission d'appel 

d'offres 

12 Informer les établissements membres du groupement des candidats retenus 

13 Transmettre une copie des pièces du marché à chaque membre du 

groupement 

  

 

E - Membres du groupement 

Sont membres du groupement les établissements suivants : 

 
- Commune de Muret 
- Commune de Le Fauga 
- Commune de Pinsaguel 
- Commune de Seysses 
- Commune de Eaunes 
- Commune de Saint Lys  
– Commune de Labastidette 
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F - Obligations des membres du groupement 

Chaque membre du groupement s'engage à : 
 

Ordre Désignation détaillée 

1 
Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans 
les délais fixés par le coordonnateur 

2 
Exécuter son marché : commande, vérification et réception des prestations, 
ainsi que paiement conformément aux dispositions prévues au cahier des 
clauses administratives et particulières du marché 

3 
Informer le coordonnateur de tout litige né à l'occasion de la passation de ses 
marchés 

  

 

 

G - Organe de décision 

L'organe de décision devant intervenir dans le choix du ou des titulaires du contrat est la commission 
d'appel d'offres du coordonnateur du groupement. 
 

Rôle Nom Prénom Fonction 

Président MONTARIOL Gérard 

Conseiller délégué 
Président de la 
Commission d'Appel 
d'Offres 

Titulaire BÉRAIL Pierre 
Vice-président du 
Muretain Agglo 

Titulaire DE COUX Valérie 
Conseillère 
communautaire 

Titulaire DELSOL Alain 
Vice-président du 
Muretain Agglo 

Suppléant DESCHAMPS Gilbert Conseiller délégué 

Suppléant GAMBET Claudine 
Conseillère 
communautaire 

Suppléant GARAUD Jean-Claude Conseiller délégué 

Suppléant GASQUET Étienne Conseiller délégué 

Comptable public NOWAK Catherine 

Membre de la 
Commission d'Appel 
d'Offres à voix 
consultative 

Directrice de la DDPP SORRENTINO Juliette 
Membre de la 

Commission d'Appel 

d'Offres à voix 

consultative 

Titulaire RUEDA Michel Conseiller 

communautaire 

Titulaire VACHER Gilles Conseiller délégué 

Suppléant ZARDO Léonard Conseiller 

communautaire 
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H - Frais de gestion du groupement 

Aucune participation aux frais de gestion du groupement ne sera demandée aux membres du 
groupement. Le coordonnateur prendra donc à sa charge l'ensemble des frais occasionnés par le 
lancement de chaque consultation. 
 

I - Modalités financières 

Chaque membre du groupement procédera aux paiements des prestations le concernant. 

J - Modalités d'adhésion au groupement 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente convention par 
décision de l'instance autorisée. Une copie de la décision est notifiée au coordonnateur du 
groupement de commandes. La signature de la présente convention vaut adhésion au 
groupement de commandes. 
 
Les membres dont l'adhésion serait postérieure au lancement de la procédure de passation ne 
peuvent pas bénéficier des prestations. 

K - Modalités de retrait du groupement 

Dès lors qu'une consultation a été engagée et en dehors de tout motif d'intérêt général, les membres 
du groupement n'ont plus la possibilité de se retirer du groupement de commandes. 
 
En dehors des consultations déjà engagées, chaque membre du groupement conserve la faculté 
de se retirer du groupement de commandes pour les consultations à venir. 
 
Le retrait est constaté par décision de l'assemblée délibérante du membre souhaitant se retirer et 
prend effet à compter de la notification de cette décision au coordonnateur. 
A dater de la prise d'effet du retrait, l'intéressé cesse d'être membre du groupement. Il ne peut plus 
avoir recours à ses services. Il demeure responsable vis-à-vis des tiers des obligations nées 
antérieurement. 

L - Règlement des litiges 

Tout litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention qui n'aurait pu être 
réglé par voie de conciliation, sera de la compétence du Tribunal Administratif de Toulouse 
68 rue Raymond IV 
BP 7007 
31068 TOULOUSE CEDEX 7 
Tél : 05 62 73 57 57 
Télécopie : 05 62 73 57 40 
Courriel : greffe.ta-toulouse@juradm.fr. 

M - Clauses complémentaires 

Il s'agit d'un groupement de commandes permanent. 

Fait à MURET, 

Le ........................................, 

Membre Représentant Fonction Signature 

Le Muretain Agglo 
Monsieur le Président 
- André MANDEMENT 
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Membre Représentant Fonction Signature 

Commune de Eaunes 
Monsieur le Maire : 
Alain SOTTIL 
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Membre Représentant Fonction Signature 

Commune de Le Fauga 
Monsieur le Maire : 
Jean-Marie PUIG 
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Membre Représentant Fonction Signature 

Commune de Muret 
Monsieur l'Adjoint au 
Maire - Christophe 
DELAHAYE 
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Membre Représentant Fonction Signature 

Commune de Pinsaguel 
Monsieur le Maire : 
Jean Louis COLL 
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Membre Représentant Fonction Signature 

Commune de Saint Lys 
Monsieur le Maire : 
Serge DEUILHÉ 
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Membre Représentant Fonction Signature 

Commune de Seysses 
Monsieur le Maire : 
Jérôme BOUTELOUP 

   

 

 

 

Membre Représentant Fonction Signature 

Commune de 
Labastidette  
Monsieur le Maire : 
Olivier AUTHIE 

   

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20231003-202310FIN126-DE
Reçu le 12/10/2023



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20231003-202310FIN127-DE
Reçu le 12/10/2023



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20231003-202310FIN127-DE
Reçu le 12/10/2023

12.10.2023

12.10.2023



 

Agence Régionale de l’Energie et du Climat 
Occitanie 

Société publique locale au capital de 41 791 007 euros 
Siège social : 55 Avenue Louis Breguet, 31400 TOULOUSE 

809 415 243 RCS TOULOUSE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

STATUTS 
 
 
 
 
 
 
 

Mis à jour à la suite de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du XX/XX/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20231003-202310FIN127-DE
Reçu le 12/10/2023



  

Page 2 sur 31 

 

SOMMAIRE 
 
TITRE PREMIER ............................................................................................................................. 5 

Forme - Objet - Dénomination - Siège – Durée ............................................................................... 5 

ARTICLE 1 - FORME .............................................................................................................................. 5 

ARTICLE 2 – OBJET ............................................................................................................................... 5 

ARTICLE 2 BIS – SOCIETE A MISSION ................................................................................................... 7 

ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE ................................................................................................ 9 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL .................................................................................................................... 9 

ARTICLE 5 - DUREE ............................................................................................................................... 9 

TITRE DEUXIÈME .......................................................................................................................... 9 

Apports - Capital social - Actions ................................................................................................... 9 

ARTICLE 6 - APPORTS ........................................................................................................................... 9 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL ................................................................................................................ 9 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL ............................................................................ 10 

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS ..................................................................................................... 10 

ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS ............................................................................................ 10 

ARTICLE 11 - DEFAUT DE LIBERATION ............................................................................................... 10 

ARTICLE 12 - FORME DES ACTIONS ................................................................................................... 10 

ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS ..................................................... 11 

ARTICLE 14 - CESSION DES ACTIONS ................................................................................................. 11 

TITRE TROISIÈME ........................................................................................................................ 12 

Administration et contrôle de la société ...................................................................................... 12 

ARTICLE 15 - COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ........................................................ 12 

ARTICLE 16 - DUREE DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS – LIMITE D’AGE.................................... 13 

ARTICLE 17 - CENSEURS ..................................................................................................................... 13 

ARTICLE 18 - COMITES D’ORIENTATION STRATEGIQUE .................................................................... 14 

ARTICLE 19 - BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION .................................................................. 14 

ARTICLE 20 - REUNIONS - DELIBERATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION .................................. 15 

ARTICLE 21 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ............................................................... 16 

ARTICLE 22 - DIRECTION GENERALE - DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES ...................................... 17 

ARTICLE 23 - SIGNATURE SOCIALE .................................................................................................... 18 

ARTICLE 24 - REMUNERATION DES DIRIGEANTS ............................................................................... 19 

ARTICLE 25 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN ADMINISTRATEUR, UN DIRECTEUR 

GENERAL, UN DIRECTEUR GENERAL DELEGUE OU UN ACTIONNAIRE .............................................. 19 

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20231003-202310FIN127-DE
Reçu le 12/10/2023



  

Page 3 sur 31 

 

ARTICLE 26 - ASSEMBLEE SPECIALE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE LEURS 

GROUPEMENTS ................................................................................................................................. 20 

ARTICLE 27 - COMMISSAIRES AUX COMPTES.................................................................................... 20 

ARTICLE 28 - REPRESENTANT DE L’ÉTAT – INFORMATION ............................................................... 21 

ARTICLE 29 - DELEGUE SPECIAL ......................................................................................................... 21 

ARTICLE 30 - RAPPORT ANNUEL DES ELUS ........................................................................................ 21 

ARTICLE 31 - CONTROLE EXERCE PAR LES COLLECTIVITES ACTIONNAIRES ....................................... 21 

TITRE QUATRIEME ...................................................................................................................... 22 

Assemblées Générales – Modifications statutaires ...................................................................... 22 

ARTICLE 32 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES ........................................ 22 

ARTICLE 33 - CONVOCATION DES ASSEMBLEES GENERALES ............................................................ 23 

ARTICLE 34 – PRESIDENCE DES ASSEMBLÉES GENERALES ................................................................ 23 

ARTICLE 35 - QUORUM ET MAJORITE A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ................................ 23 

ARTICLE 36 - QUORUM ET MAJORITE A L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE ...................... 24 

ARTICLE 37 - MODIFICATIONS STATUTAIRES .................................................................................... 24 

TITRE CINQUIEME ....................................................................................................................... 24 

Exercice social – Comptes sociaux – Affectation des résultats ...................................................... 24 

ARTICLE 38 - EXERCICE SOCIAL .......................................................................................................... 24 

ARTICLE 39 - COMPTES SOCIAUX ...................................................................................................... 24 

ARTICLE 40 – BENEFICES .................................................................................................................... 24 

TITRE SIXIEME ............................................................................................................................ 24 

Pertes graves - Dissolution – Liquidation – Contestations – Commissaire aux comptes ................. 25 

ARTICLE 41 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL ............................ 25 

ARTICLE 42 - DISSOLUTION – LIQUIDATION ...................................................................................... 25 

ARTICLE 43 - CONTESTATIONS .......................................................................................................... 26 

ARTICLE 44 - DESIGNATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ..................................................... 26 

 

 
 

 

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20231003-202310FIN127-DE
Reçu le 12/10/2023



  

Page 4 sur 31 

 

PREAMBULE 

Afin de promouvoir un développement durable du territoire régional en conciliant la 

protection et la mise en valeur de l’environnement, le développement économique et le 

progrès social conformément aux dispositions de l’article 6 de la Charte constitutionnelle de 

l’environnement, la SPL ARPE OCCITANIE a été constituée.  

Toutefois, la nécessité de répondre plus efficacement aux enjeux énergétiques et climatiques, 

notamment suite à la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour 

la croissance verte (TECV), suppose de renforcer le positionnement de la SPL ARPE OCCITANIE 

dans le cadre de ses missions.  

Par délibération en date du 28 novembre 2016, la Région Occitanie s’est fixée pour objectif de 

devenir la première Région à Energie Positive d’Europe d’ici 2050. 

Afin d’atteindre cet objectif, il conviendra de diminuer les consommations d’énergies dans les 

secteurs suivants :  

o résidentiel : - 24,7 %, ce, malgré l’accroissement de la population ; 

o tertiaire : - 28 % ; 

o industriel et agricole : - 24 % ;  

o lié à la mobilité des personnes et des marchandises : - 61%. 

Il conviendra également de multiplier par 3 la production d’énergies renouvelables 

(hydraulique, éolien terrestre et en mer, solaire photovoltaïque, eau chaude sanitaire solaire, 

géothermie, pompes à chaleur, biomasse, hydrogène et réseaux) d’ici 2050. 

La Région Occitanie souhaite mobiliser les collectivités locales sur ces enjeux dans le cadre de 

son rôle de chef de file de l’action des collectivités territoriales en matière de climat et 

d’énergie, inscrit dans la loi de modernisation de l’action publique et de l’affirmation des 

métropoles (MAPAM) du 27 janvier 2014.  

Les missions de la SPL ARPE sont ainsi recentrées, afin de lui permettre de mener des actions 

dans les domaines du climat, de l’air et de l’énergie. Ainsi, la SPL ARPE est désormais désignée 

SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie (AREC). 

La SPL interviendra dans des projets ayant nécessairement une implication de la collectivité 

locale du territoire concerné, qui y participera de manière active. 

Dans le cadre de ces missions redéfinies, la SPL interviendra, auprès des collectivités 

territoriales et des groupements actionnaires par voie de conventions conclues avec ces 

derniers.   
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TITRE PREMIER 

Forme - Objet - Dénomination - Siège – Durée 

 

ARTICLE 1 - FORME 

La société est une société publique locale, régie par l’article L. 1531-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, par les dispositions du livre II du Code de Commerce, sous réserve 

de son article L. 1531-1 susvisé, par les dispositions du titre II du livre 5 de la première partie 

du Code Général des Collectivités Territoriales, par les présents statuts ainsi que par le 

règlement intérieur en vigueur, qui vient les compléter. 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

La SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie intervient pour la mise en œuvre 

des compétences mentionnées ci-après dans les domaines de l’air, du climat et de l’énergie. 

A ce titre, elle contribue à la lutte contre le changement climatique, à la maîtrise de la 

demande en énergie, à la réduction de la précarité énergétique, au développement et à la 

promotion des énergies renouvelables, et à l’amélioration de la qualité de l'air.  

Dans ce cadre, la  SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie a pour objet 

d’assurer, pour le compte de ses actionnaires et sur leurs territoires exclusivement, toute 

assistance à maîtrise d’ouvrage, toutes études techniques, toute activité d’observation, de 

conseil, d’accompagnement, de concertation, de formation, d’animation et de gestion de 

locaux mis à disposition par les actionnaires, et en tant que de besoin, toute activité de 

communication, dans les domaines d’intervention de la SPL AREC Occitanie précités.  

Elle pourra être également chargée de la gestion d’un service public industriel et commercial, 

dans les domaines de l’air, du climat et de l’énergie et dans les limites des compétences de 

ses membres en la matière, conformément à l’article L. 1531-1 du CGCT.  

En matière de projets d’air, d’énergie et de climat, la SPL Agence Régionale de l’Energie et du 

Climat Occitanie a vocation à assurer : 

- une offre d’ingénierie auprès des territoires à travers la promotion et la coordination d’une 
politique durable et harmonieuse qui se traduit, notamment, par l’appui des collectivités 
territoriales et leurs groupements actionnaires à la mise en œuvre de leur stratégie Air 
Energie Climat  et au montage de projets ; 

 
- le développement et la promotion de l’efficacité énergétique et des énergies 

renouvelables qui se traduit par :  
 

o une offre d’ingénierie pour l’accompagnement des projets, notamment citoyens, 
destinés à permettre le développement des énergies renouvelables ;  
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o une mission de coordination, d’appui et d’animation auprès des plateformes 
territoriales de la rénovation énergétique (PTRE) en complémentarité des acteurs 
déjà en place ;  

 
o un soutien aux porteurs de projets œuvrant dans ce sens, notamment par le biais 

de la rénovation énergétique, en veillant à la bonne intégration environnementale 
desdits projets ; 

 

o une assistance à maîtrise d’ouvrage des projets de rénovation énergétique des 
bâtiments publics portés par les acteurs du territoire régional ; 

 

o toutes études techniques, diagnostics et de conseils pour la réalisation et 
l’exploitation d’équipements ou d’infrastructures de production d’énergies 
renouvelables ; 

 
o la capitalisation des connaissances en vue d’actions d’information, d’animation, de 

sensibilisation ou d’incitation au profit, en particulier, des porteurs de projets liés 
à l’efficacité énergétique, à la production d’énergies renouvelables, et à la qualité 
de l’air; 

 

o par application des articles L. 511-6 8° du CMF et L. 381-2 et L. 381-3 du CCH, une 
mission de tiers-financement indirect s’agissant de la rénovation énergétique des 
bâtiments du secteur résidentiel au sens des dispositions de l’article L. 381-1 et 
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation et, le cas échéant, sous 
réserve de l’obtention de l’agrément de l’autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution requis par les dispositions du Code monétaire et financier, une offre de 
tiers financement direct au sens des dispositions du 1er alinéa de l’article L. 381-3 
du Code précité ;  

 

- le développement et la promotion d’actions relatives à la diminution des émissions de gaz 
à effet de serre dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, et l’amélioration 
de la qualité de l’air, à ce titre toutes études techniques, diagnostics et de conseils pour le 
développement de la mobilité durable. 

 

À cet effet, et sauf stipulations contractuelles contraires, la SPL Agence Régionale de l’Energie 

et du Climat Occitanie pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes 

opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et 

financières se rapportant à l’objet défini ci-dessus. 

Elle exercera ses activités exclusivement sur le territoire de ses actionnaires, et pour leur 

compte exclusif en vertu d’un contrat qui sera conclu avec les actionnaires concernés le cas 

échéant.  

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles 
avec cet objet et qui contribuent à sa réalisation. 
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Elle pourra, dans le respect du régime juridique spécifique des SPL, prendre toute participation 
au capital des sociétés intervenant dans les champs d’activités précités. 
 
La SPL continuera d’exécuter les contrats en cours jusqu’à leur échéance. 

 

ARTICLE 2 BIS – SOCIETE A MISSION 

 

1- Préambule : société à mission et raison d’être  

La loi PACTE relative à la croissance et à la transformation des entreprises a notamment introduit la 
qualité de « société à mission », qui reconnait le pouvoir de transformation des entreprises pour 
résoudre les enjeux sociaux et environnementaux en liant capacité d’innovation et écoute active 
envers les parties prenantes.  

C’est l’étape ultime de toute démarche d’engagement pour prendre en considération l’ensemble des 
enjeux sociétaux, environnementaux dans l’activité économique. Pour l’entreprise, cela permet 
d’opérer les bons choix stratégiques en cohérence avec sa raison d’être. 

Considérant que l’entreprise à mission permet de franchir ce nouveau cap, en inscrivant l’entreprise 
en tant qu’acteur citoyen, la SPL AREC déclare se constituer société à mission.  

Cet objet social est complété par la raison d'être dont la société a décidé de se doter ainsi que les 
objectifs sociaux et environnementaux qu’elle entend poursuivre.  

 

2-  Définir la raison d'être de la Société  

L’article L 210-10 du code de commerce précise les conditions qui sont constitutives de la société à 
mission. 

Une société à mission est une entreprise dont les objectifs sociaux, sociétaux et environnementaux 
sont conformes à sa raison d’être et définis dans ses statuts. 

La raison d'être de la société peut être détaillée comme le projet de long terme dans lequel s’inscrit 
l’objet social de l’entreprise. 

Aussi, la société SPL AREC a décidé de se doter de la raison d’être suivante :  

« Nous accompagnons les acteurs des territoires vers une résilience active au changement climatique 
en imaginant et en fabriquant des solutions innovantes, coconstruites et adaptées. Nous mettons nos 
expertises et notre passion au service du développement d’une société durable et solidaire ». 

En considération de ce qui précède, la société se donne pour mission de poursuivre dans le cadre de 
son activité, les objectifs sociaux et environnementaux suivants : 

1- Développer en tiers de confiance, sur l’ensemble du territoire, une offre intégrée sur les 
sujets de sobriété, souveraineté énergétique, adaptation au changement climatique 

2- Construire, déployer, diffuser, promouvoir des méthodes et outils innovants au service de la 
création de valeur pour ses parties prenantes 

3- Faire vivre un collectif professionnel porteur de sens, apprenant, créatif et solidaire 
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3- Suivi de la Mission 

 

Conformément à l’article L210-12 du code de commerce, un référent de mission sera désigné pour 
suivre et évaluer exclusivement la conformité de la gestion de la société par rapport à la mission.  

Le référent de mission se chargera d’émettre un avis le plus objectif, mais aussi le plus qualifié possible 
sur le suivi et l’atteinte des objectifs de la société dans le cadre de la mission. En ce sens il émettra 
annuellement un rapport joint au rapport de gestion à l’assemblée générale pour l’approbation des 
comptes de la société. 
Il procèdera à toute vérification qu’il jugera opportune et se fera communiquer tout document 

nécessaire au suivi de l’exécution de la mission ; 

Son rôle sera alors essentiel pour faire coïncider la gouvernance et les engagements des actionnaires 

avec les intentions affichées. 

Sa désignation se fera directement par le directeur général, ou le président, le cas échéant, pour une 

durée de 6 ans, sauf démission de ce dernier. Il pourra être révoquer ad nutum, sans indemnité.  

Le référent de mission peut être salarié de la société ou un tiers à celle-ci.  

Pour la durée de cette désignation, il ne percevra aucune rémunération associée.  

Selon les conditions de l’article L210-10, la société pourra constituer un comité de mission, en lieu et 

place du référent de mission, distinct des organes sociaux, composé d’au moins un salarié et 

éventuellement de personnes extérieures à même d’évaluer cette mission. 

4- Vérification de la Mission 

La vérification de l’atteinte de ces objectifs est assurée tous les deux ans, par un organisme tiers 
indépendants (OTI), qui rendra un avis joint au rapport de gestion et présenté à l’assemblée générale. 

Pour rendre son avis, l’OTI pourra avoir accès à tous les documents détenus par la société qu'il jugera 
utiles. Il pourra procéder à des vérifications sur place et devra notamment avoir accès au rapport 
annuel établi par le référent de mission. 

L'avis de l'organisme indiquera si la société respecte ou non les objectifs fixés. Le cas échéant, il 
mentionnera les raisons pour lesquelles les objectifs n'ont pas été atteints ou pour lesquelles il lui a 
été impossible de parvenir à une conclusion. 

L’avis rendu par l’OTI sera publié sur le site internet de la société et demeurera accessible 
publiquement selon les dispositions règlementaires en vigueur. 

Cet OTI sera désigné par le directeur général, ou le président, le cas échéant, qui est investi des 
pouvoirs les plus étendu pour agir au nom de la société. 

La société devient une société à mission doté d’une raison d’être et d’objectifs statutaires. 
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ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale est : Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie. 
Son sigle est : SPL AREC Occitanie  

Tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement des mots « Société Publique Locale 
» ou des initiales « SPL » et de l'énonciation du montant du capital social. 

 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé 55 Avenue Louis Breguet, 31400 Toulouse. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire de la Région Occitanie par une simple 
décision du Conseil d'Administration, sous réserve de la ratification de cette décision par la 
prochaine Assemblée Générale Ordinaire, sous réserve des dispositions légales en vigueur. 
 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires. 
 

 

TITRE DEUXIÈME 
 

Apports - Capital social - Actions 

 

ARTICLE 6 - APPORTS 

A la constitution de la SPL le 14 janvier 2015, il a été fait apport de la somme de 458 300 euros, 

correspondant à la souscription de la totalité des actions, et représentant les apports en 

numéraire composant le capital social.  

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 41 791 007 euros, divisé en 2 696 194 actions de 15,50 

euros de valeur nominale chacune, de même catégorie, détenues exclusivement par des 

collectivités territoriales ou leurs groupements.  

Ce capital social est réparti comme mentionné en annexe 1. 
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ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit conformément à la loi, en vertu d'une 
délibération de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve que les 
actions soient toujours intégralement détenues par des collectivités territoriales ou 
groupements de collectivités territoriales, conformément à l’article L.1531-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS 

Les actionnaires peuvent mettre ou laisser à la disposition de la société, toutes sommes 
produisant ou non intérêts, dont celle-ci peut avoir besoin.  
Les collectivités territoriales et/ou leurs groupements, actionnaires de la société pourront 
faire des apports en compte courant, dans le respect des dispositions de l’article L. 1522-5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS 

Lors de la constitution de la société, toute souscription d’actions en numéraire est 
obligatoirement libérée. Par la suite et en particulier lors des augmentations de capital en 
numéraire, les souscriptions d’actions sont obligatoirement libérées du quart au moins de la 
valeur nominale et de la totalité de la prime d'émission qui y est attachée. La libération du 
surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d’Administration, à partir 
du jour où l’opération est devenue définitive en cas d’augmentation de capital. 
 
En cas de retard de versements exigibles sur les actions non entièrement libérées à la 
souscription, il est dû à la société un intérêt au taux de l'intérêt légal calculé au jour le jour, à 
partir du jour de l'exigibilité et cela sans mise en demeure préalable. Cette pénalité ne sera 
applicable que si les actionnaires n'ont pas pris, lors de la première réunion ou session de leur 
assemblée suivant l'appel de fonds, une délibération décidant d'effectuer le versement 
demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face. L’intérêt de retard sera 
décompté du dernier jour de cette séance. 
 

ARTICLE 11 - DEFAUT DE LIBERATION 

L'actionnaire qui ne s'est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le 
conseil d'administration est soumis aux dispositions de l’article L. 1612-15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
  

ARTICLE 12 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont toutes nominatives et indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chacune d’elle. Conformément à la législation en vigueur, les 
actions ne sont pas créées matériellement ; la propriété des actions résulte de l’inscription au 
crédit du compte ouvert au nom de chaque propriétaire d’actions dans les écritures de la 
société. 
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ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux 
décisions des assemblées générales. 

Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelque main qu'ils 
passent.  

Chaque action donne droit à une part égale de la propriété de l'actif social, dans le partage 
des bénéfices s’il y a lieu et dans le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité 
du capital social qu’elle représente. 

Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 

Les créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition des scellés sur les biens et 
papiers de la société, ni s’immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. 

Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions des assemblées générales. 

Sauf décision contraire de l’Assemblée Générale, les éventuels dividendes sont réinvestis dans 
les actions de la société publique locale. 
 

ARTICLE 14 - CESSION DES ACTIONS 

Les actions ne sont négociables qu’après immatriculation de la société au Registre du 
Commerce et des Sociétés. La cession des actions s'opère, à l’égard de la société et des tiers, 
par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre 
de mouvement. L’ordre de mouvement est enregistré le même jour de sa réception sur un 
registre coté et paraphé dit « registre de mouvements ». 

Toute transmission d’actions à un nouvel actionnaire, qu’elle ait lieu à titre gratuit ou onéreux, 
est soumise à l’agrément de la société dans les conditions de l’article L. 228-24 du Code de 
Commerce. 

Le Conseil d’Administration se prononce à la majorité des deux tiers sur l’agrément dans un 
délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande formulée par le cédant et 
adressée au président du Conseil d’Administration.  

Toute cession d’action ne peut intervenir qu’au profit d’une collectivité territoriale ou d’un 
groupement de collectivités territoriales, et doit être autorisée par décision de l’organe 
délibérant de la collectivité ou du groupement concerné. 

Les mêmes règles sont applicables, en cas d’augmentation du capital, à la cession des droits 
préférentiels de souscription au profit d’un nouvel actionnaire. 

En cas de cession amiable ou judiciaire, retrait volontaire ou exclusion, la cession des titres 
correspondants, sans préjudice des dispositions de l‘article 1843-4 du Code Civil, sera évaluée 
selon la méthode patrimoniale. La valorisation de la société sera basée sur ses actifs et 
notamment sur l’actif net comptable corrigé. 
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Un cabinet d’expertise comptable assurera tout calcul relatif à la valorisation des actions de 
la société. 

Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire. 

 

TITRE TROISIÈME 

Administration et contrôle de la société 

ARTICLE 15 - COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La Société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois (3) membres au 
moins et de quinze (15) membres au plus. 

La représentation des actionnaires au Conseil d’Administration de la société obéit aux règles 
fixées par les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses 
articles L. 1524-5 et R. 1524-2 à R. 1524-6 et par celles du Code de Commerce, notamment, 
son article L. 225-17. 

Sous réserve des stipulations de l’article 26 des statuts, tout actionnaire a droit au moins à un 
représentant au Conseil d’Administration désigné en son sein par l’organe délibérant 
conformément aux articles L. 1524-5 et R. 1524-2 à R. 1524-6 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Les sièges sont attribués, au sein du Conseil d’Administration, en proportion du capital détenu 
respectivement par chaque collectivité ou groupement. 

Si le nombre des membres du Conseil d’Administration ne suffit pas à assurer, en raison de 
leur nombre, la représentation directe des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
ayant une participation réduite au capital, ils sont réunis en assemblée spéciale, un siège au 
moins leur étant réservé. L'assemblée spéciale désigne parmi les élus de ces collectivités 
territoriales ou de leurs groupements le ou les représentants communs qui siégeront au 
Conseil d'Administration en conformité avec l’article 26 des statuts. 

Les représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales 
au Conseil d'Administration sont désignés par l'assemblée délibérante de ces collectivités, 
parmi leurs membres, et éventuellement relevés de leurs fonctions dans les mêmes 
conditions, conformément aux dispositions de l'article L. 1524-5 et de l’article R.1524-4 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Conformément à l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
responsabilité civile résultant de l'exercice du mandat des représentants des collectivités 
territoriales ou groupements de collectivités territoriales au sein du Conseil d'Administration 
incombe à ces collectivités ou groupements. 

Lorsque ses représentants ont été désignés par l'assemblée spéciale, cette responsabilité 
incombe solidairement aux collectivités territoriales ou groupements de collectivités 
territoriales membres de cette assemblée. 
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Le nombre de sièges d’administrateurs est fixé à 15. 

Le nombre de sièges est réparti comme suit :  

• 8 sièges pour la Région ;  

• 7 sièges pour les représentants de l’assemblée spéciale. 
 

ARTICLE 16 - DUREE DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS – LIMITE D’AGE 

Le mandat des représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités 
territoriales prend fin avec celui de l’assemblée qui les a désignés. 

La durée ordinaire du mandat est de six ans. 

Toutefois, en cas de démission ou de dissolution de l’assemblée délibérante, ou en cas de fin 
légale du mandat de l’assemblée ou de vacance, le mandat de leurs représentants au Conseil 
d’Administration est prorogé par la nouvelle assemblée générale ordinaire jusqu’à la 
désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée, leurs pouvoirs se limitant à la 
gestion des affaires courantes. 

En cas de vacance, les assemblées délibérantes pourvoient au remplacement de leurs 
représentants dans le délai le plus bref. 

Ces représentants peuvent être relevés de leurs fonctions au Conseil d’Administration par 
l’assemblée qui les a élus. 

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de 75 ans, sa nomination a 
pour effet de porter à plus du tiers des membres du conseil le nombre d’administrateurs ayant 
dépassé cet âge. Cette limite doit être respectée au moment de la désignation des 
représentants. 

En conséquence, ces personnes ne peuvent être déclarées démissionnaires d’office si, 
postérieurement à leur nomination, elles dépassent la limite d’âge statutaire. 
 

ARTICLE 17 - CENSEURS 

L’Assemblée Générale Ordinaire peut nommer à la majorité des voix, pour une durée de 6 ans 
renouvelable, un ou plusieurs censeurs choisis par les actionnaires en dehors des membres du 
Conseil d’Administration en raison de leur capacité à faciliter l’exercice par la SPL des missions 
énoncées à l’article 2 et afin de renforcer le contrôle analogue exercé par les actionnaires, 
notamment minoritaires sur les activités et les orientations de la SPL sont définies par le 
règlement intérieur. 

Les modalités selon lesquelles les censeurs participent à renforcer ledit contrôle analogue sont 

définies par le règlement intérieur. 

Les censeurs assistent avec voix consultative aux séances du Conseil d’Administration. Ils ne 

peuvent participer au décompte des voix et n’ont pas de voix délibérative.  

Ils ne sont pas rémunérés. 
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ARTICLE 18 - COMITES D’ORIENTATION STRATEGIQUE 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-29 du Code de Commerce, le Conseil 
d’Administration peut décider la création de comités chargés d'étudier les questions que lui-
même ou son président soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la composition et les 
attributions des comités qui exercent leur activité sous sa responsabilité. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-29 du Code de Commerce, le Conseil 

d’Administration pourra créer un Comité d’orientation stratégique qui pourrait permettre de 

parfaire le contrôle exigé des actionnaires, notamment minoritaires, fondée sur une 

consultation active des acteurs de la région Occitanie. 

Un règlement intérieur, édicté par le Conseil d’Administration, préciserait tant la composition 

du Comité d’orientation stratégique qui pourrait réunir les exécutifs de toutes les collectivités 

locales actionnaires et de leurs établissements publics actionnaires que les attributions dudit 

Comité. 

Ledit règlement pourrait prévoir que dans le respect des compétences du Conseil 
d’Administration de la SPL, le Comité d’orientation stratégique puisse notamment contribuer 
à renforcer le contrôle analogue des actionnaires sur les décisions de la SPL, notamment en 
permettant aux collectivités territoriales et leurs groupements minoritaires d’exercer une 
compétence de définition, d’organisation, de contrôle de l’exécution et de programmation 
des prestations les concernant. 

Le Comité d’orientation stratégique pourrait participer en outre à l’exercice par les 

collectivités et leurs établissements publics actionnaires de la préparation et d’un contrôle 

régulier de l’exécution des décisions budgétaires et des programmations annuelles et 

pluriannuelles de la SPL. 

Ce Comité pourrait également contribuer à définir les axes prioritaires que les membres 

publics actionnaires de la SPL entendent proposer au sein du Conseil d’Administration pour 

l’année suivante. 

 

ARTICLE 19 - BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un Président. 
 
La Présidence du Conseil d'Administration doit être assurée par une collectivité territoriale ou 
un groupement de collectivités territoriales, agissant par l'intermédiaire de son représentant, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat 
d’administrateur. 
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Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d’Administration, dont il rend compte à 

l’Assemblée Générale. Il préside les séances du Conseil d’Administration et les réunions des 

assemblées d’actionnaires. 

Il veille au bon fonctionnement des organes de la société, notamment en ce qui concerne la 
convocation, la tenue des réunions sociales, l’information des commissaires aux comptes et 
des actionnaires. Il s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir 
leur mission. 

Le Président ne peut être âgé de plus de 75 ans au moment de sa désignation. Le fait 
d'atteindre la limite d'âge en cours de mandat n'entraîne pas la démission d'office. 

Le Conseil d’Administration nomme, s'il le juge utile, un ou plusieurs vice-présidents, élus pour 
la durée de leur mandat d'administrateur, dont les fonctions consistent, en l’absence du 
Président, à présider les séances du Conseil d’Administration ou les assemblées. En l’absence 
du Président et des vice-présidents, le Conseil d’Administration désigne celui des 
administrateurs présents qui présidera la séance. 

En cas d’empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil d’Administration peut 
déléguer un administrateur dans les fonctions de Président. Cette délégation est donnée pour 
une durée limitée et renouvelable en cas d’empêchement temporaire du Président. Elle vaut 
jusqu’à l’élection du nouveau Président en cas de décès du Président. 
 

ARTICLE 20 - REUNIONS - DELIBERATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige.  

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation de son Président, sur un ordre du jour 
que ce dernier arrête, soit au siège social, soit en tout endroit indiqué par la convocation dans 
le périmètre de la Région Occitanie. 

Chacune des personnes suivantes peut, en outre, demander par écrit au Président du Conseil 
d’Administration de convoquer ledit Conseil sur un ordre du jour déterminé ; dans cette 
hypothèse, le demandeur doit motiver sa demande et communiquer au Président un projet 
de texte relatif aux questions à inscrire à l’ordre du jour ainsi que toute information qui 
permettra au Conseil de délibérer sur lesdites questions avec l’éclairage requis : 
- Le Directeur Général,  
- Chaque membre du Conseil d’Administration (en ce compris le ou les représentants de 

l’assemblée spéciale visée à l’article 26 des statuts) ; 
- Chaque membre de l’assemblée spéciale visée à l’article 26 des statuts directement, pour 

autant que les questions qu’il souhaite voir inscrire à l’ordre du jour ne concernent que 
des sujets ayant trait à la conclusion, la résiliation, la modification ou l’exécution d’un 
contrat liant ledit actionnaire à la SPL AREC Occitanie. 

 
Le Président est lié par les demandes de convocation qui lui sont adressées en vertu du 
précédent alinéa et le Président doit, en conséquence, initier la convocation du Conseil dans 
le délai de 30 jours à compter de la réception de la demande qui lui a été adressée 
conformément à ce qui précède. 
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La convocation du Conseil d’Administration est faite par écrit (manuscrit ou électronique), 
avec un préavis de Cinq (5) jours calendaires. La convocation comporte l’ordre du jour, 
accompagné du dossier de séance. Cet ordre du jour pourra être modifié sur proposition de 
l’assemblée spéciale qui précède le Conseil d’Administration. 

Le règlement intérieur du Conseil pourra prévoir que les administrateurs auront la faculté de 
participer et de voter aux réunions du conseil par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective. 

Tout administrateur peut donner, par lettre ou par courrier électronique, pouvoir à un autre 
administrateur de le représenter à une séance du Conseil, mais chaque administrateur ne peut 
représenter qu'un seul autre administrateur. 

Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses 
membres est présente. 

Au sein de tout Conseil, chaque administrateur dispose d'une voix et l'administrateur 
mandataire d'un autre administrateur dispose de deux voix.  

Sauf dans les cas contraires prévus par la loi ou par les statuts, les délibérations sont prises à 
la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

S’agissant des décisions relatives à (i) une autorisation à donner concernant la conclusion, 
résiliation, l’exécution ou la modification d’un contrat conclu par la SPL AREC avec un ou 
plusieurs de ses actionnaires (à l’exception des contrats conclus avec un actionnaire détenant 
plus de 50% du capital et des droits de vote de la SPL AREC) et/ou (ii) des délibérations ayant 
trait à l’exécution desdits contrats, le Conseil statue à la majorité qualifiée des deux tiers des 
voix des membres présents ou représentés. 

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

 

ARTICLE 21 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

En application des dispositions de l’article L. 225-35 du Code de Commerce, et sous réserve 
des pouvoirs attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires, le Conseil d'Administration, 
dans la limite de l’objet social : 

- détermine les orientations de l’activité de la Société en collaboration, le cas échéant, 
avec le comité d’orientation stratégique, et veille à leur mise en œuvre ; 

- se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses 
délibérations les affaires la concernant ; 

- décide, dans le cadre de l’objet social, la création de toutes sociétés ou de tous 
groupements d’intérêt économique ou concours à la fondation de ces sociétés ou 
groupements. 

Outre les compétences propres du Conseil d’Administration prévues par la loi, comme, 
notamment, l’autorisation de la conclusion des conventions visées à l’article 25 des statuts, le 
Conseil d’Administration est compétent pour (i) autoriser la conclusion, résiliation ou la 
modification d’un contrat conclu par la SPL AREC Occitanie avec un ou plusieurs de ses 
actionnaires (quand bien même ce contrat ne répondrait pas à la définition des conventions 
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visées à l’article 25 des statuts)  (ii) et autoriser toute prise de décision relative à l’exécution 
de ces contrats. Il est également compétent pour approuver le budget prévisionnel de la 
structure. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée, même par les actes d’administration 
qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en 
cause dépassait l’objet social, ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances. 

Toute décision qui limiterait les pouvoirs du Conseil serait inopposable aux tiers.  

Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 

Chaque administrateur doit recevoir les informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission et peut obtenir tous les documents qu’il estime utiles. 

Le Conseil d'Administration peut conférer à un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers, 
actionnaires ou non, tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. 

Le Conseil d’Administration peut établir un règlement intérieur.  

Le Conseil d’Administration rend compte de sa politique à l’assemblée générale des 
actionnaires dans les conditions fixées par la loi et par le règlement intérieur.  

Il reçoit les avis formulés par les comités mentionnés à l’article 18 des présentes si de tels 
comités ont effectivement été mis en place.  
 

ARTICLE 22 - DIRECTION GENERALE - DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES 

1 - Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la Société est assumée, 
sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’Administration, soit par une personne 
physique nommée par le Conseil d’Administration et portant le titre de Directeur Général. Le 
choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le Conseil 
d’Administration qui doit en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions 
réglementaires. 

Un représentant d’une collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales ne 
peut accepter les fonctions de Président assumant les fonctions de Directeur Général qu'en 
vertu d'une délibération de l'assemblée qui l’a désigné. 

La délibération du Conseil d’Administration relative au choix de la modalité d’exercice de la 
direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 

Le changement de modalités d’exercice de la direction générale n’entraîne pas de 
modification des statuts. 

2 – Lorsque le Conseil d’Administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de 
Directeur Général, il procède à la nomination du Directeur Général, fixe la durée de son 
mandat, détermine sa rémunération et, le cas échéant, limite ses pouvoirs. 
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Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’Administration. Lorsque le 

Directeur général n’assume pas les fonctions de Président du Conseil d’Administration, sa 
révocation peut donner lieu à des dommages et intérêts si elle est intervenue sans juste motif. 

3 – Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans les limites de l’objet social et 
sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au 
Conseil d’Administration. 

Il ne peut conclure, résilier ou modifier par voie d’avenant, un contrat liant la SPL AREC 
Occitanie avec un ou plusieurs de ses actionnaires sans y avoir été préalablement autorisé par 
le Conseil d’Administration dans les conditions prévues par les statuts, sous réserve de la 
délégation qui lui est confiée par le Conseil d’Administration. 

Dans le cadre de cette délégation, il sera prévu la possibilité de consulter les actionnaires par 
voie électronique, ces derniers ayant la possibilité d’approuver ou non les dits contrats, avant 
signature par le Directeur Général. Les modalités de cette consultation seront précisées dans 
le cadre de cette délégation et du règlement intérieur. 

Le Directeur Général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est 
engagée, même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en cause dépassait l’objet social, ou qu’il 
ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer la preuve. 

4 – Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du 
Conseil d’Administration ou par une autre personne, le Conseil d’Administration peut nommer 
une ou plusieurs autres personnes physiques, chargées d’assister le Directeur Général avec le 
titre de Directeur Général Délégué. 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’Administration détermine l’étendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux Directeurs Généraux Délégués. 

Envers les tiers, le ou les Directeurs Généraux Délégués disposent des mêmes pouvoirs que le 
Directeur Général. 

En cas de cessation de fonctions ou d’empêchement du Directeur Général, les Directeurs 
Généraux Délégués conservent leurs fonctions et attributions jusqu’à la nomination d’un 
nouveau Directeur Général. 
 

ARTICLE 23 - SIGNATURE SOCIALE 

Tous les actes et engagements concernant la Société, de quelque nature qu’ils soient, sont 
valablement signés par le Directeur Général ainsi que par tout fondé de pouvoir spécial, 
agissant chacun dans la limite de ses pouvoirs. 
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ARTICLE 24 - REMUNERATION DES DIRIGEANTS 

A condition d’y être autorisés par une délibération expresse de l’assemblée qui les a désignés, 
les représentants des collectivités peuvent percevoir une rémunération ou bénéficier 
d’avantages particuliers. La délibération susvisée fixe le montant maximum des 
rémunérations ou avantages susceptibles d’être perçus, et indique la nature des fonctions qui 
les justifient. 

La rémunération peut revêtir la forme de jetons de présence, qui sont alloués par l’Assemblée 
Générale, le Conseil d’Administration répartissant ensuite librement cette rémunération entre 
ses membres. 

La rémunération du représentant de la collectivité ou du groupement de collectivités assurant 
les fonctions de Président est fixée par le Conseil d’Administration, comme celle du Directeur 
Général et du (ou des) Directeur(s) Général (Généraux) Délégué(s). 

Le Conseil d’Administration peut également allouer pour les missions ou mandats confiés à 
des administrateurs des rémunérations exceptionnelles qui seront soumises à l’approbation 
de l’Assemblée Générale Ordinaire et aux conditions du présent article. 
 
 

ARTICLE 25 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN ADMINISTRATEUR, UN 

DIRECTEUR GENERAL, UN DIRECTEUR GENERAL DELEGUE OU UN ACTIONNAIRE 

Les conventions qui peuvent être passées entre la Société et l’un de ses administrateurs, son 
Directeur Général, l’un de ses Directeurs Généraux Délégués ou l’un de ses actionnaires 
disposant d’une fraction de droit de vote supérieure à 10 %, sont soumises aux formalités 
d’autorisation et de contrôle prescrites par la loi.  
 
Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la Société 
et une autre entreprise si le Directeur Général, l’un des Directeurs Généraux Délégués ou l’un 
des administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, Directeur Général, membre du directoire ou du conseil de surveillance de 
l’entreprise, ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 
 
Les stipulations qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les 
opérations courantes de la Société et conclues à des conditions normales. Cependant, ces 
conventions doivent être communiquées par l’intéressé au Président du Conseil 
d’Administration, sauf lorsqu'en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles 
ne sont significatives pour aucune des parties. La liste et l’objet de ces conventions sont 
communiqués par le Président du Conseil d’Administration aux membres du Conseil 
d’Administration et aux Commissaires aux comptes. 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit au Directeur Général, aux Directeurs Généraux 
Délégués, aux administrateurs ainsi qu’aux représentants permanents des personnes morales 
administrateurs de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la 
Société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi 
que de faire cautionner par elle leurs engagements envers les tiers. 
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ARTICLE 26 - ASSEMBLEE SPECIALE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE LEURS 

GROUPEMENTS 

Dans l’hypothèse où des collectivités territoriales ou des groupements auraient une 
participation au capital trop réduite ne leur permettant pas de bénéficier d’une 
représentation directe, ils doivent, conformément à l’article L 1524-5 du CGCT, se regrouper 
en assemblée spéciale.  
 
L’assemblée spéciale comprend un délégué de chaque collectivité territoriale ou groupement 
actionnaire y participant. Elle vote son règlement, élit son Président et désigne également en 
son sein le (ou les) représentant(s) commun(s) qui siège(nt) au Conseil d’Administration. 
 
L’assemblée spéciale pourra décider, entre les collectivités territoriales et les groupements 
concernés, d’instituer une représentation à tour de rôle pour la désignation du (ou des) 
mandataire(s).  
 
Chaque collectivité territoriale ou groupement actionnaire y dispose d’un nombre de voix 
proportionnel au nombre d’actions qu’il ou elle possède dans la Société. 
 
L’assemblée spéciale se réunit au moins une fois par an pour entendre le rapport de son ou 
ses représentants au Conseil d’Administration. Elle se réunit préalablement à la réunion du 
Conseil d’Administration. Elle se voit communiquer le dossier de séance adressé à chaque 
administrateur avant la réunion du Conseil d’Administration. 
 
Elle se réunit sur convocation de son président établie à l'initiative soit de ce dernier, soit à la 
demande de l'un des représentants de l’assemblée spéciale élus par elle au Conseil 
d'Administration, soit à la demande d'un tiers au moins de ses membres ou soit à la demande 
des membres dès lors que ces derniers détiennent au moins le tiers des actions des 
collectivités territoriales et de leurs groupements membres de l'assemblée spéciale. 
 
Les modalités de fonctionnement et d’organisation de l’assemblée spéciale seront détaillées 
dans le règlement intérieur et reprises dans un pacte d’actionnaires.  
 
 

ARTICLE 27 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

l’Assemblée Générale Ordinaire désigne dans les conditions prévues aux articles L.823-1 et 
suivants du Code de Commerce, un ou plusieurs commissaires aux comptes, le cas échéant, 
chargés de remplir la mission qui leur est confiée par la loi. 
 
Le ou les Commissaires aux comptes sont désignés pour six (6) exercices et sont toujours 
rééligibles. 
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ARTICLE 28 - REPRESENTANT DE L’ÉTAT – INFORMATION 

Conformément aux dispositions de l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les délibérations du Conseil d'Administration et des Assemblées Générales, 
accompagnées du rapport de présentation et de l'ensemble des pièces s'y rapportant, sont 
communiquées dans les quinze (15) jours suivant leur adoption au représentant de l’État dans 
le Département du siège social de la Société. 
 
Il en est de même des contrats visés à l'article L. 1523-2 à L. 1523-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, ainsi que des comptes annuels et des rapports du Commissaire aux 
comptes. Cette communication peut s'effectuer par voie électronique ou par tout autre 
moyen permettant d'attester une date certaine.  
 
La saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le représentant de l’État dans les 
conditions prévues par les articles L. 1524-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
L. 235-1 du Code des Juridictions Financières, entraîne une seconde lecture par le Conseil 
d'Administration ou par l'Assemblée Générale, de la délibération contestée. 
 

ARTICLE 29 - DELEGUE SPECIAL 

Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales actionnaire ayant 
accordé sa garantie aux emprunts contractés par la Société a droit, pour le cas où elle ne serait 
pas directement représentée au Conseil d'Administration, d'être représentée auprès de la 
Société par un délégué spécial désigné en son sein par l'Assemblée délibérante de cette 
collectivité ou groupement. 

Le délégué est entendu par la Société, procède à la vérification des documents comptables et 
rend compte à son mandant dans les conditions déterminées par l'article L. 1524-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Ses observations sont consignées au procès-verbal des réunions du Conseil d’Administration. 
 
 

ARTICLE 30 - RAPPORT ANNUEL DES ELUS 

Les représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales 
actionnaires doivent présenter au minimum une fois par an aux collectivités dont ils sont les 
mandataires un rapport écrit sur la situation de la Société, et portant notamment sur les 
modifications des statuts qui ont pu être apportées. La nature de ces documents et les 
conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi et les règlements.  
 

 

ARTICLE 31 - CONTROLE EXERCE PAR LES COLLECTIVITES ACTIONNAIRES 

Les collectivités actionnaires doivent exercer sur la société un contrôle analogue à celui 
qu'elles exercent sur leurs propres services, y compris dans le cadre d'un pluri-contrôle, afin 
que les conventions qu'elles seront amenées à conclure avec la société soient considérées 
comme des prestations intégrées (contrats "in house") selon le régime juridique applicable. 
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A cet effet, des dispositions spécifiques doivent être mises en place tant par la prise de 
décision que de son exécution a posteriori. 
 
Elles consistent en des contrôles spécifiques sur cinq niveaux de fonctionnement de la société 
: 

- Orientations stratégiques, 
- Vie sociale, 
- Activité opérationnelle, 
- Programmation, organisation et exécution des décisions budgétaires et financières, 
- Vérification de l’efficacité des décisions prises. 

 
Le contrôle exercé sur la société est fondé, d’une part sur la détermination des orientations 
de l'activité de la société et d’autre part sur l’accord préalable qui sera donné aux actions que 
la société proposera. 
 
Dès leur première réunion, les instances délibérantes de la société devront mettre en place 
un système de contrôle et de reporting permettant aux collectivités actionnaires entrant dans 
le cadre défini au premier alinéa d'atteindre ces objectifs. Ces modalités seront précisées dans 
le cadre du règlement intérieur. 
 
Notamment, un collège de censeurs sera mis en place, afin de permettre au minimum à toutes 
les collectivités membres du capital de disposer en permanence d’un accès aux documents 
financiers et administratifs et de s’assurer de ce que les prestations de la SPL seront conformes 
à l’objet social. 
 
Ces dispositions devront être maintenues dans leurs principes pendant toute la durée de la 
société. 
 
Les modalités du contrôle analogue sont précisées par le règlement intérieur établi en 
application des présents statuts et par un pacte d’actionnaires. 
 

 

TITRE QUATRIEME 

Assemblées Générales – Modifications statutaires 

 

ARTICLE 32 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. 
Ses décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les 
incapables. 

Elle se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent 
sous réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles. 
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Les titulaires d'actions peuvent assister aux Assemblées Générales sans formalités préalables. 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 
participent à l’assemblée par des moyens de visioconférence ou de télécommunication 
permettant leur identification tels que déterminés par décret en Conseil d’État. 

Les collectivités actionnaires de la Société sont représentées aux Assemblées Générales par 
un délégué ayant reçu pouvoir à cet effet et désigné dans les conditions fixées par la législation 
en vigueur. 

 
 

ARTICLE 33 - CONVOCATION DES ASSEMBLEES GENERALES 

Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d’Administration ou à défaut 
par le ou les commissaires aux comptes, soit par un mandataire désigné par le Président du 
Tribunal de commerce statuant en référé à la demande de tout intéressé en cas d’urgence ou 
d’un ou plusieurs actionnaires réunissant 5 % au moins du capital social.  

Les convocations sont faites par lettre recommandée ou par courrier électronique avec accusé 
de réception adressée à chacun des actionnaires quinze (15) jours au moins avant la date de 
l’assemblée, et comportant indication de l’ordre du jour avec le cas échéant les projets de 
résolutions et toutes informations utiles. 

Les assemblées générales se tiennent au siège social ou dans tout lieu mentionné dans la 
convocation situé sur le territoire de la Région Occitanie.  
 
 

ARTICLE 34 – PRESIDENCE DES ASSEMBLÉES GENERALES 

Sauf dans les cas où la loi désigne un autre Président, l'Assemblée Générale est présidée par 
le Président du Conseil d'Administration. En son absence, elle est présidée par le vice-
président (ou l'un d'entre eux s'ils sont plusieurs), ou par un administrateur désigné par le 
Conseil d’Administration. A défaut, l'Assemblée élit elle-même son Président.  
 

ARTICLE 35 - QUORUM ET MAJORITE A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

En application des dispositions de l’article L. 225-98 du Code de Commerce, l'Assemblée 
Générale Ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires 
présents, représentés ou ayant fait usage du droit de vote par correspondance, possèdent au 
moins un cinquième du capital social.  

Si ces conditions ne sont pas remplies, l'Assemblée est convoquée de nouveau. Lors de cette 
seconde réunion, les délibérations sont valables quel que soit le nombre des actions 
représentées. 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou 
ayant voté par correspondance. 
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ARTICLE 36 - QUORUM ET MAJORITE A L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

En application des dispositions de l’article L. 225-96 du Code de Commerce, l'Assemblée 
Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés 
ou ayant fait usage du droit de vote par correspondance possèdent au moins sur première 
convocation un quart et sur deuxième convocation un cinquième des actions ayant le droit de 
vote. 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés ou ayant voté par correspondance. 
 

ARTICLE 37 - MODIFICATIONS STATUTAIRES 

A peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité territoriale ou d’un groupement 
de collectivités territoriales sur une modification portant sur l’objet social, la composition du 
capital ou les structures des organes dirigeants d’une société publique locale ne peut 
intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant cette 
modification. 

 

TITRE CINQUIEME 

Exercice social – Comptes sociaux – Affectation des résultats 

 

ARTICLE 38 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social couvre douze mois. Il commence au 1er janvier et se termine au 31 décembre.  
 
 

ARTICLE 39 - COMPTES SOCIAUX 

Les comptes de la Société sont ouverts conformément au plan comptable général ou au plan 
comptable particulier correspondant à l'activité de la Société lorsqu'un tel plan a été établi et 
approuvé. 

Les documents établis annuellement comprennent le bilan, le compte de résultat et l'annexe. 
 
 

ARTICLE 40 – BENEFICES 

Après dotation à la réserve légale suivant les dispositions de l'article L. 232-10 du Code de 
Commerce, il peut en outre être prélevé sur les bénéfices, par décision de l'Assemblée 
Générale, la somme nécessaire pour servir un intérêt net à titre de dividende sur le montant 
libéré et non remboursé des actions. 
 

TITRE SIXIEME 
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Pertes graves - Dissolution – Liquidation – Contestations – Commissaire aux 

comptes 

 

ARTICLE 41 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’Administration est tenu 
de réunir une Assemblée Générale Extraordinaire dans les quatre mois qui suivent 
l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, à l’effet de décider s’il y a lieu à 
dissolution anticipée de la société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous 
réserve des dispositions de l'article L. 224-2 du Code de Commerce, de réduire son capital d'un 
montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pas pu être imputées sur les réserves, si, 
dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au 
moins égale à la moitié du capital social. 
 

ARTICLE 42 - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

Hormis les cas de dissolution judiciaire, il y aura dissolution de la société à l’expiration du 
terme fixé par les statuts, par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires, ou par décision de l’associé unique. 

Sauf en cas de fusion, scission ou réunion de toutes les actions en une seule main, l’expiration 
de la société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit, entraîne sa liquidation. 

La dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter du jour où elle est publiée 
au registre du commerce et des sociétés. 

La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés soit par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévus pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, soit par une Assemblée Générale Ordinaire réunie extraordinairement. 

La nomination du liquidateur met fin aux pouvoirs des administrateurs. 

Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
l’actif, même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. Il 
ne peut continuer les affaires en cours ou en engager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation que s’il y a été autorisé, soit par les associés, soit par décision de justice s’il a été 
nommé par la même voie. 

Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué 
entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social. 
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ARTICLE 43 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de la Société ou au cours de 
sa liquidation soit entre les actionnaires eux-mêmes, soit entre les actionnaires ou les 
administrateurs et la Société, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des présents 
statuts, seront soumises à la compétence des tribunaux dont dépend le siège social. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans 
le ressort du tribunal du siège de la société. 
 

ARTICLE 44 - DESIGNATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 
Sont nommés pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice 2026 : 
 
- en qualité de Commissaire aux comptes titulaire : 
CIFRALEX 
92 Avenue Robert Buron  
53000 Laval 
 
- en qualité de Commissaire aux comptes suppléant : 
Monsieur Sébastien FRANCHI 
10 Rue Jack London 
44400 Rezé 
 
 
Les Commissaires ainsi nommés ont accepté le mandat qui leur est confié et ont déclaré 
satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour l’exercice de ce 
mandat. 
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Annexe 1 : Répartition du capital social des actionnaires de la SPL Agence Régionale de 
l’Energie et du Climat Occitanie 

    

Actionnaires Capital social en € 
Nombre 

d’actions 

Répartition du 

capital social 

en % 

Région Occitanie* 41 766 207,00 €  2694594 99,94066% 

Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet 1 162,50 €  75 0,00278% 

Communauté d’agglomération de Rodez 

agglomération 
775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération du Sicoval 775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération Le Muretain Agglo 775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération du Grand Cahors 775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-

Pyrénées 
775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération du Grand 

Montauban 
775,00 €  50 0,00185% 

Communauté d’agglomération de l'Albigeois 775,00 €  50 0,00185% 

Communauté de communes Pyrénées Haut 

Garonnaises 
775,00 €  50 0,00185% 

Conseil départemental du Gers 542,50 €  35 0,00130% 

Conseil départemental de l'Ariège 542,50 €  35 0,00130% 

Communauté d’agglomération Grand Auch Cœur 

de Gascogne 
387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Cœur et Coteaux du 

Comminges 
387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Cœur de Garonne 387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes de la Gascogne 

Toulousaine 
387,50 €  25 0,00093% 
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Communauté de communes de la Lomagne 

Gersoise 
387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Grand Armagnac 387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes du Grand Figeac  387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Carmausin-Ségala 387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes Centre Tarn 387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de communes des Portes d’Ariège 

Pyrénées 
387,50 €  25 0,00093% 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes La Domitienne 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes Astarac Arros en 

Gascogne 
310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes des Hauts Tolosans 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Commune Cœur de Lozère 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes Pays d'Uzès 310,00 €  20 0,00074% 

SYDEL Pays Cœur d'Hérault 310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie de l'Ariège 310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-

Garonne 
310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie du Gers 310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie des Hautes-

Pyrénées 
310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Mixte d'Electricité du Gard 310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie du Tarn  310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Intercommunal d'Energies de l'Aveyron 

(SIEDA) 
310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Départemental d'Energie du Tarn et 

Garonne 
310,00 €  20 0,00074% 
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Syndicat Audois d'Energies et du Numérique 

(SYADEN) 
310,00 €  20 0,00074% 

Fédération Départementale d’Energies du Lot 

(SDE 46) 
310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat Mixte du Parc naturel régional de la 

Narbonnaise en Méditerranée  
310,00 €  20 0,00074% 

Parc Naturel Régional Corbières-Fenouillèdes  310,00 €  20 0,00074% 

Parc naturel régional des Causses du Quercy 310,00 €  20 0,00074% 

Parc naturel régional des Grands Causses 310,00 €  20 0,00074% 

Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariégeoises 310,00 €  20 0,00074% 

Conseil Départemental du Lot 310,00 €  20 0,00074% 

Commune de Colomiers 310,00 €  20 0,00074% 

Commune de Tarbes 310,00 €  20 0,00074% 

Communauté de Communes Terre de Camargue  310,00 €  20 0,00074% 

Syndicat mixte du SCoT Vallée Ariège 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Saint Sulpice-la-Pointe 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Saint Bauzille de Montmel 155,00 €  10 0,00037% 

Commune d'Auterive 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Tournefeuille 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Roques-sur-Garonne 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Portet-sur-Garonne 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Ramonville Saint-Agne 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Saint-Orens 155,00 €  10 0,00037% 

PETR Pays du Sud Toulousain 155,00 €  10 0,00037% 

PETR du Pays Lauragais 155,00 €  10 0,00037% 

PETR du Pays du Val d’Adour 155,00 €  10 0,00037% 
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PETR du Pays Midi-Quercy 155,00 €  10 0,00037% 

Syndicat mixte SCoT du Nord Toulousain 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Figeac 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Carmaux 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Fleurance 155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Bessières  155,00 €  10 0,00037% 

Commune de Noé 155,00 €  10 0,00037% 

Communauté de communes du Plateau de 

Lannemezan 
108,50 €  7 0,00026% 

Commune de Paulhac 108,50 €  7 0,00026% 

Commune du Séquestre 108,50 €  7 0,00026% 

Commune de Roquesérière 108,50 €  7 0,00026% 

Commune de Plaisance-du-Touch 108,50 €  7 0,00026% 

Commune Le Grau-du-Roi 310,00 €  20 0,00074% 

Commune de Castillon-du-Gard 155,00 €  10 0,00037% 

Communauté Urbaine de Perpignan 

Méditerranée Métropole 
31,00 €  2 0,00007% 

Carcassonne Agglo 31,00 €  2 0,00007% 

Toulouse Métropole 31,00 €  2 0,00007% 

Communauté de communes du Grand Pic-Saint-

Loup 
31,00 €  2 0,00007% 

Decazeville Communauté 31,00 €  2 0,00007% 

Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du 

Parc Naturel Régional de l’Aubrac 
310,00 €  20 0,00074% 

Total 41 791 007,00€ 2 696 194 100% 
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* Le nombre d’actions et le pourcentage de répartition du capital social ainsi que la liste des 

actionnaires de la SPL AREC Occitanie seront mis à jour au fur et à mesure de la constatation de la 

réalisation desdites cessions d’actions. 
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Annexe à la délibération d’approbation 
de la révision 1 du PLU 

Note de synthèse 
Compléments et modifications apportées au 
projet de PLU suite à l’enquête publique et à 

l’avis du commissaire enquêteur

1

1- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)
  
2- prise en compte  de l’avis du  commissaire enquêteur et 
propositions d’intégration dans le PLU (pièce 7-2 du PLU)



21- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



32- prise en compte  de l’avis du  commissaire enquêteur et 
propositions d’intégration dans le PLU (pièce 7-2 du PLU) 



41- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



51- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



61- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



71- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



81- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



91- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



101- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



111- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



121- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



131- Compléments apportés à la notice de réponse aux avis émis 
par les PPA (pièce 6-2 du PLU)



14

2- prise en compte  de l’avis du  commissaire enquêteur et 
propositions d’intégration dans le PLU (pièce 7-2 du PLU) 



152- prise en compte  de l’avis du  commissaire enquêteur et 
propositions d’intégration dans le PLU (pièce 7-2 du PLU) 



162- prise en compte  de l’avis du  commissaire enquêteur et 
propositions d’intégration dans le PLU (pièce 7-2 du PLU) 



172- prise en compte  de l’avis du  commissaire enquêteur et 
propositions d’intégration dans le PLU (pièce 7-2 du PLU) 



182- prise en compte  de l’avis du  commissaire enquêteur et 
propositions d’intégration dans le PLU (pièce 7-2 du PLU) 



192- prise en compte  de l’avis du  commissaire enquêteur et 
propositions d’intégration dans le PLU (pièce 7-2 du PLU) 
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ENTRE-LES SOUSSIGNES : 
 
  
La commune de Portet-sur-Garonne 1 rue de l’hôtel de ville 31120 Portet sur Garonne, représentée par son 
Maire, Monsieur Thierry Suaud, qui dispose des pouvoirs nécessaires à la signature et l’exécution de la présente et 
à la conclusion de ses avenants ou annexes futurs, 
 

D’AUTRE PART, 

 
Le collège Jules VALLES, 21 AV Salvador Allende, 31120 Portet sur Garonne ci-après dénommé « le collège »,  
Établissement Public Local d’Enseignement, personne morale de droit public, représenté par Monsieur Benoit 
Rabiot, Principal du collège, dûment mandatée par le Conseil d’Administration qui après délibération, en date du 
(Copie jointe en annexe), lui a donné pouvoir spécial de conclure et d’appliquer en son nom la présente convention 
et ses avenants ou annexes futurs,  
                                                                                                                  
 

D’AUTRE PART, 
 
Conformément à la législation en vigueur et notamment : 

• Aux dispositions de l’article 31 de la Convention internationale des droits de l’enfant 

• Aux dispositions des articles L.212-15 et L.421-14 du code de l’éducation 

• Aux dispositions de l’ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 

• Aux dispositions du décret n°85.924 du 30 août 1985 

• Aux dispositions de la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 et de ses décrets d’application (décret n°2002-538 
du 12 avril 2002, décrets n°2002-883 et n°2002-885 du 3 mai 2002 etc…), du décret du 03 août 1999, du 
décret n°60-94 du 29 janvier 1960, de l’arrêté du 27 avril 2000, de l’arrêté du 26 mars 1993, de l’arrêté 20 
mars 1984 modifié, de l’arrêté du 04 mai 1981, de l’arrêté du 25 février 1977, de l’arrêté du 19 mai 1975 
modifié 

• Aux dispositions du décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics 

• Aux dispositions des circulaires n°98-144 du 9 juillet 1998 et n°00156 du 25 septembre 2000 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Préambule 
Conformément aux projets éducatifs de Roques et de Portet sur Garonne en direction de la jeunesse, la volonté 
politique des deux communes est d’initier la collaboration au sein de l’Accueil de Loisirs Associé au Collège dans 
les locaux du Collège Jules Valles et les installations municipales à proximité. 
Cet engagement a pour objectif de favoriser l’épanouissement des collégiens et de développer des actions 
éducatives autour de la citoyenneté et de la culture, en lien avec l’équipe éducative de l’établissement. 
 
 
 
 
 
 
  

CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE A LA MISE 
EN ŒUVRE D’UN ACCUEIL DE LOISIRS ASSOCIE AU 

COLLÈGE JULES VALLES DE PORTET-SUR-GARONNE 

https://www.bing.com/local?lid=YN1737x255949514&id=YN1737x255949514&q=Coll%c3%a8ge+Jules+Vall%c3%a8s&name=Coll%c3%a8ge+Jules+Vall%c3%a8s&cp=43.53097915649414%7e1.4111649990081787&ppois=43.53097915649414_1.4111649990081787_Coll%c3%a8ge+Jules+Vall%c3%a8s&FORM=SNAPST
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ARTICLE 1 – OBJET 

 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de fonctionnement de l’intervention au Collège 
d’animateurs du service sports-jeunesse de la ville de Portet/Garonne. 

L’intervention a pour objectif de favoriser et de permettre la socialisation, de développer les occasions de 
participation et de mobilisation à la vie collective par des actions socioculturelles, en lien avec l’organisation 
scolaire. 

Ainsi, suivant les principes de la coéducation, définis et décrits en annexe, l’organisateur, via le service sports-
jeunesse, souhaite intervenir au sein du collège sur le temps méridien sur l’Accueil de Loisirs Associé au Collège. 
Au regard des partenariats existants entre les communes de Portet sur Garonne et de Roques, du fait de la 
scolarisation des enfants de ces deux communes sur le collège Jules Valles, et de leur volonté de travailler ensemble, 
ce projet sera mené conjointement par leurs services jeunesse respectifs.  

Définition d’un ALAC : Il s’agit d’un Accueil Collectif de Mineurs fonctionnant au sein du collège sur des temps 
périscolaires. L’ALAC est une structure éducative habilitée pour accueillir de manière habituelle et collective des 
enfants par des activités de loisirs, à l’exclusion de la formation. Cette habilitation est accordée et contrôlée par le 
ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse et elle est soumise à certaines conditions : 

1. La présence d’un projet éducatif qui précise les valeurs portées et les intentions éducatives : caractère 
Laïque, Humaniste … 

2. La présence d’une équipe d’animation qualifiée (directeur et animateurs). 
3. Le respect d’un taux d’encadrement (animateurs/enfants) 
4. La présence d’un projet pédagogique élaboré par l’équipe de l'ALAC précisant les objectifs, les modalités 

de fonctionnement, les activités proposées… 
5. En lien avec les projets éducatifs des territoires 

 
Dans le cadre de la politique éducative des deux communes, l’organisateur, souhaite notamment que les activités 
puissent être entreprises afin de permettre aux jeunes de se responsabiliser et de participer activement au 
développement de tout projet socioculturel. Le projet pédagogique sera soumis à l’approbation de Monsieur le 
principal du collège. Il est annexé à la présente convention. 

Les interventions des animateurs pendant le temps méridien doivent permettre aux jeunes participants de vivre un 
temps différent mais complémentaire des temps d'apprentissage vécus pendant le temps scolaire. Il s’agira ici d’être 
en situation d’écoute et de vigilance. Les animateurs veilleront à favoriser la parole des jeunes afin de faciliter les 
échanges et éventuellement la médiation en cas de problématiques abordées et/ou repérées.  
Les interventions devront permettre aux jeunes de découvrir de nouveaux supports d’activités pouvant compléter, 
si besoin, les apports nécessaires à l’acquisition des compétences du Socle Commun de Connaissances, de 
Compétences et de Culture. La connaissance spécifique de certains jeunes pourra être un point d’appui pour 
partager cette connaissance avec d’autres, favoriser l’échange, renforcer la confiance en soi… 
 
La présente convention de partenariat vise à constater l’accord des parties signataires sur la mise en place de 
l’Accueil de Loisirs Associé au Collège, ci-après dénommé ALAC, permettant l’intervention d’une équipe 
d’animation au sein du collège Jules Valles. 

 

ARTICLE 2 – DURÉE DU CONTRAT 

 
ARTICLE 2.1 : PRISE D’EFFET 

 
La présente convention est souscrite pour la période de septembre 2023 à juin 2024, date à laquelle elle cesse de 
produire ses effets, sans possibilité de tacite reconduction. 
A l’issue de cette période, dans l’hypothèse où les parties souhaitent poursuivre leur collaboration, une nouvelle 
convention devra être signée. 
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ARTICLE 2.2 : DÉNONCIATION OU MODIFICATION 
 

Afin de garantir un minimum de sécurité juridique aux parties dans l’application de la présente convention, celles-
ci décident d’un commun accord que toute résiliation de celle-ci doit être faite expressément par une dénonciation 
écrite. 
Conformément au droit des contrats, toute dénonciation ou modification de la présente convention en cours devra 
notamment être motivée par la partie qui en est l’auteur et reposer sur une motivation objective (telle que la 
réorganisation totale du service, l’intérêt général…). 
Sauf le cas de faute lourde, toute dénonciation motivée par un manquement de l’une des parties à ses obligations, 
ne peut avoir lieu qu’après une mise en demeure restée infructueuse un mois après. Le manquement invoqué doit 
être dûment constaté. 
Il doit être directement et personnellement imputable à la partie directement mise en cause par l’auteur de la 
dénonciation. 
La présente clause ne fait pas obstacle aux prérogatives offertes au chef d’établissement, notamment par l’article 8 
du décret n°85-924 du 30 août 1985 modifié. 
Ce manquement ne peut donner lieu à l’application de quelque sanction que ce soit à l’encontre de l’organisateur 
lorsqu’il résulte d’évènements extérieurs ou indépendants de sa volonté notamment : 

• En cas de force majeure ou de destruction totale de l'ouvrage 

• En cas de retard, d’inexécution par le collège ou les collectivités territoriales de leurs obligations ou 
engagements réciproques ayant mis l’organisateur dans l’impossibilité totale ou partielle de satisfaire à 
ses obligations. 

Toute modification de la présente convention par quelque partie que ce soit devra recevoir au préalable l’accord 
exprès de l’ensemble des signataires, à peine de nullité. 
 
 

ARTICLE 3 – HORAIRES ET PÉRIODES DE FONCTIONNEMENT DE L’INTERVENTION 

HEBDOMADAIRE 

 
Dans le respect de l’article L.212-15 du code de l’éducation, les horaires et périodes d’organisation de l’activité 
correspondent aux heures et périodes où les bâtiments mis à disposition de l’organisateur ne sont pas utilisés pour 
les besoins de la formation initiale et continue. 

 
L’intervention fonctionnera durant les périodes scolaires, jours et horaires suivants, durant la semaine, en dehors 
des vacances et jours fériés : quatre séances le lundi, mardi, jeudi et vendredi entre 12h et 14h. 
 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 
ARTICLE 4.1 : OBLIGATIONS DES COMMUNES 
 
La commune de Portet/Garonne s’engage, dans le respect de ses compétences, à faciliter les démarches 
administratives nécessaires au fonctionnement de l’intervention et des structures qui s’y rattachent, notamment par 
l’application de l’article L.212-15 du Code de l’éducation. 
 
ARTICLE 4.2 : OBLIGATION DE L’ORGANISATEUR 
 
L’organisateur confie au Responsable du service sports-jeunesse de Portet sur Garonne, la responsabilité de 
l’ALAC et l’organisation d’actions éducatives dans le cadre de son projet pédagogique établi en cohérence avec le 
projet d’établissement et en partenariat avec le service jeunesse de la ville de Roques. 
L’organisation et la gestion de l’intervention porteront exclusivement sur la mission principale d’animation 
périscolaire de l’organisateur. 
Ce dernier est le responsable de son personnel, des jeunes accueillis, du budget pédagogique ALAC affecté et du 
fonctionnement de l’activité, dans les limites des lois et règlements en vigueur et notamment des compétences du 
chef d’établissement telle que déterminées par l’article 9 du décret n°85-954 du 30 août 1985. 
Dans le cadre de l’ALAC et de l’article L227.5 du code de l’action sociale et des familles, une fiche d’inscription 

sera demandée à chaque usager. Cette fiche pourra être spécifique à l’organisation ou transmise par le collège. 
L’organisateur s’engage par ailleurs à effectuer les préparatifs indispensables à la mise en place du projet, tels que 
définis au marché de prestations de services, relatifs à : 
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• La gestion administrative et financière 

• La gestion des ressources humaines 

• La perception et l’encaissement de toutes sommes liées à l’organisation de l’activité 
 
L’organisateur s’engage à informer la vie scolaire de l’absence d’un jeune qui ce serait inscrit sur une activité. 
 
ARTICLE 4.3 : OBLIGATIONS DU COLLÈGE 
 
Le collège Jules Valles s’engage à transmettre toutes informations concernant les inscriptions, les besoins, le cas 
échéant les difficultés rencontrées par les jeunes, sous réserve de l’accord de leur responsable légal.  
 
Le collège Jules Valles accepte la mise à disposition des locaux (espaces de vie collective, espaces extérieurs) 
nécessaires au bon déroulement des activités pratiquées. Durant le temps de fonctionnement du collège, hors 
heures de formation, il lui appartient de vérifier que lesdits locaux sont conformes aux conditions d’hygiène et de 
sécurité requises pour l’accueil des mineurs, l’organisateur et la commune restant par contre tenus de veiller à la 
conformité des locaux en fonction des activités pratiquées durant l’intervention. 
Le collège atteste avoir souscrit un contrat d’assurance couvrant les risques généraux encourus par les élèves ainsi 
que les locaux qu’il met à disposition de l’organisateur. Il conserve la responsabilité de l’ensemble des élèves et 
reste seul compétent pour autoriser ou refuser l’entrée dans ses locaux de toute personne extérieure, durant ses 
heures d’ouverture. 
 
ARTICLE 4.4 : OBLIGATIONS COMMUNES DES PARTIES 
 
Les parties s’engagent à exécuter les obligations qui leurs incombent en vertu des dispositions de la présente 
convention en toute bonne foi et à ne pas user de manœuvres dilatoires ou abusives.  
Les parties s ‘engagent également dans un esprit de coopération à communiquer tous renseignements utiles à une 
bonne organisation de leurs activités réciproques, sous réserve du respect aux règles de confidentialité et de secrets 
spécifiques à chaque partie. 
 
Après accord et validation de toutes les parties, une des parties pourra communiquer pour valoriser les actions 
ciblées par ladite convention.  
 
 
ARTICLE 4.5 : INFORMATIONS AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
Par l’information de la présente convention et/ou de l’annexe relative à la mise à disposition des locaux, et sur 
demande du collège, le représentant du Conseil Départemental donne son accord pour la mise à disposition à 
l’organisateur, des locaux du collège dont il est propriétaire, sans contrepartie financière. 
Cette autorisation est toutefois subordonnée à la signature de la présente convention par le représentant du collège. 
En cas de non-réponse à la demande de mise a disposition des locaux, la non-contestation par le représentant du 
Conseil Départemental dudit projet et de la présente convention dans un délai de 30 jours, à compter de leur 
réception, vaut acceptation de ceux-ci. 

 
L’organisateur s’engage d’autre part à communiquer au représentant du Conseil Départemental, et au principal du 
collège, le projet relatif à la mise en place de l’ALAC. 
 
 

ARTICLE 5 – SUIVI PÉDAGOGIQUE 

 
La responsable du service sports-jeunesse de Portet sur Garonne auquel sera associé le responsable de la structure 
jeunesse de Roques et du Conseiller Principal d’Education par délégation de Monsieur le Principal du Collège 
seront responsables du suivi pédagogique des projets. Une évaluation réalisée par les responsables jeunesse des 
communes de Portet sur Garonne et de Roques sera effectuée en fin d’année et sera présentée à toutes les parties. 
Les parties s’engagent à se réunir 3 fois par an. 
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ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

 
ARTICLE 6.1 -PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COLLECTIVITÉ 
 
La mise en place des activités est gérée par les deux communes. 
 
 

ARTICLE 7 - LE MATÉRIEL 

 
L’organisateur s’engage à utiliser « raisonnablement » le matériel mis à disposition par toutes personnes 
(Communes, collège). 
 
 

ARTICLE 8 - LES LOCAUX 

 
Désignation des locaux mis à disposition : une liste des locaux mis gracieusement à disposition de l’organisateur 
pour le fonctionnement de l’activité est annexée à la présente convention. L’organisateur s’engage à utiliser ces 
locaux « raisonnablement » et à signaler au Principal du collège toutes dégradations commises durant le temps de 
l’intervention. 
Le Principal du collège s’engage à respecter la mise à disposition des locaux durant ce temps de fonctionnement. 
 
Il appartient à l’organisateur de souscrire une assurance en responsabilité civile garantissant les personnes et les 
biens, conformément aux dispositions de l’article L.227-5 du code l’action sociale et des familles durant le temps 
d’animation. L’attestation d’assurance sera annexée à la présente convention. 
 
L’organisateur ne saurait être responsable de l’inexécution de ses obligations conventionnelles liées à l’absence de 
mise à disposition des locaux prévus durant le temps imparti. 
 
 

ARTICLE 9 – ANNEXES 

 
Les différents documents annexés à la présente convention font corps avec celle-ci et s’appliquent dans les mêmes 
conditions et avec la même force entre les parties concernées qui les auront préalablement signées afin de constater 
leur accord réciproque. 
 
Ces documents sont toutefois censés avoir été acceptés par celle des parties qui les reçoit, en l’absence de toute 
dénonciation de sa part dans les 30 jours qui suivent la date de réception de ceux-ci. La preuve de ladite date de 
réception se fera par tous moyens et notamment par accusé de réception ou des charges contre remise en mains 
propres. 
 
 

Fait à Portet/Garonne, ______________________ 
 

 

Pour le collège Jules Valles 
Monsieur Benoit RABIOT, Principal 
 
 
 
 
 

Pour la commune de Portet-sur-Garonne 
Monsieur Thierry SUAUD, Maire 
 

  



.  

 

PRESENTATION DE LA STRUCTURE   

 
Le service Sports-Jeunesse de la Mairie de Portet-sur-Garonne, est situé au sein de l’Espace 

Pierre de Coubertin.  

L’équipe est composée de 3 animateurs jeunesse, de trois éducateurs sportifs et une 

responsable de service. 

Ce service a la charge de la mise en œuvre de la politique sportive et de la politique jeunesse 

de la ville. Dans le cadre de la politique jeunesse, différentes actions et dispositifs sont 

proposés aux jeunes de 11 à 17 ans. 

- Contrat accompagnement à la scolarité (C.L.A.S) 

- Espace jeunesse  

- Conseil municipal des jeunes  

- Séjours vacances  

- Stages ados pendant les vacances  

- ALAC 

- Les chantiers éducatifs 

 

OBJECTIFS EDUCATIFS  
 

- Développer un bon relationnel entre les jeunes mais aussi avec le personnel 
encadrant  

- Favoriser la participation des jeunes, et valoriser leurs initiatives en assurant un 
accompagnement individualisé de qualité 

- Développer des pratiques de discussion et de concertation à partir de différents 
supports et thématiques  

- Favoriser l’information et la participation sur les projets pouvant être menés sur le 
temps extrascolaire 

- Soutenir les projets et développer de nouvelles pratiques, 
- Permettre des découvertes de disciplines culturelles, artistiques, sportives ludiques 

et de sensibilisation à la création par le faire  
- S’appuyer sur les ateliers pour permettre aux jeunes de se confier, échanger 

débattre. 

Projet pédagogique ALAC 
Collège Jules Vallès 

2023-2024 
 



ORGANISATION ALAC 2023-2024 
 
Ce dispositif sera présenté aux élèves de 6ème lors de la journée de cohésion prévue semaine 37. 

 
Les ateliers se déroulent entre 12h15et 13h45, au sein de l’établissement scolaire, au gymnase Jules 
Vallès, au stade municipal ou à l’Espace Pierre de Coubertin. Les ateliers accueilleront entre 6 et 24 
élèves en fonction des activités.  
 
Le planning d’activité trimestriel sera proposé avant affichage à l’équipe de la vie scolaire et certaines 
actions pourront être animées en collaboration avec les agents d’éducation. 
 
L’accueil est gratuit et ouvert à tous les élèves du collège Jules Vallès ayant remis aux animateurs ALAC : 

• La fiche d’inscription avec l’autorisation parentale signée 

• La charte de vie ALAC signée 
 
Seuls les élèves ayant remis ces deux documents pourront participer aux activités. 
 
Pour les activités se déroulant en dehors de l’établissement, une liste des élèves inscrits sera déposée 
à la vie scolaire. Les élèves seront de retour dans l’établissement à 13h45, au plus tard. 
 
La salle mise à disposition de l’ALAC sera ouverte les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 12h à 12h20, 
pour permettre aux élèves de s’inscrire sur les ateliers. 
 
Des informations sur les activités de l’ALAC seront affichées dans la salle ainsi que sur des supports 
d’affichage prévues à cet effet. 
Les informations relatives aux activités de l’ALAC seront aussi présentées sur l’ENT. 
 
La prise en charge des groupes sera organisée afin que les élèves ne se déplacent jamais dans 
l’établissement sans un adulte. 
 
La mise en place d’un carnet de liaison entre l’équipe ALAC et l’équipe de la vie scolaire permettra 
d’alerter sur des éléments importants par rapport à des situations ou des élèves. 

 
Une charte ALAC sera créée en collaboration avec l’équipe de la vie scolaire et signée par les élèves 
inscrits sur le dispositif 

 
Les actions proposées prendront en compte les thématiques de sensibilisation et de prévention initié 
par le collège (semaine du handicap, semaine de la santé, semaine du goût…) 

 
Les animateurs seront vigilants à faciliter l’inclusion de tous au sein des activités. 
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CONVENTION TRIPARTITE  

Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2023-2024 

 

 

ENTRE 
 

 le Comité local « CLAS » de la Collectivité locale de : Mairie de PORTET-SUR-

GARONNE. 

représenté par Thierry SUAUD, Le Maire 

 

- l’établissement scolaire : Collège Jules Vallès 

représenté par Benoit RABIOT , Le Principal 

 

- l’opérateur CLAS : Service Sports-Jeunesse 

représenté par Nicole CASTELLO, La Responsable du service 

 

 

PREAMBULE 

 

L’accompagnement de la scolarité prend aujourd’hui sa place dans le cadre d’une 

politique générale d’accompagnement des enfants, adolescents et jeunes dans leurs 

parcours d’éducation et de formation.  

Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à 

ces publics dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs 

où ils évoluent. 

 

Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les 

établissements scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés 

sur votre territoire et de renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et 

des familles. 
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Vous trouverez donc ci-dessous, les objectifs généraux du CLAS, déclinés par le Comité 

Départemental à partir de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité. 

 

Ces objectifs généraux sont à développer en objectifs opérationnels validés par les parties 

signataires. 

 

Le Comité Technique CLAS préconise d’ancrer la convention sur les spécificités de 

l’école, du collège ou du lycée, c’est-à-dire différencier la convention en fonction des 

besoins d’un territoire, d’une école, d’un collège, d’un lycée, d’une problématique 

parentale etc… 

 

1. par niveau (enfants, parents, territoire), cibler au plus deux objectifs très concrets 

et atteignables durant la période en fonction de la problématique repérée et 

partagée entre les enseignants et par l’opérateur, 

2. préciser, pour chacun d’eux, les modalités de mise en œuvre, 

3. définir les indicateurs d’évaluation partagée avec l’ensemble des acteurs (dans la 

mesure du possible) en définissant des critères d’évaluation précis et mesurables. 

 

 

AU NIVEAU DES ENFANTS 
 

Au niveau des enfants et adolescents scolarisés 
 

Objectifs généraux : 
 

• Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et 

possibilités, 

• Faire comprendre l’intérêt et le sens des apprentissages, 

• Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 

• Aider à l’organisation du travail personnel et renforcer la régularité et l’assiduité 

scolaire, 

• Donner l’envie d’apprendre par le plaisir de la découverte, 

• Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 

 

Définir avec les enseignants des objectifs opérationnels liés au soutien du travail scolaire 

et au champ de l’ouverture culturelle. 

 

• Exemples : 

 

✓ Donner des clefs pour comprendre et mémoriser un texte plus ou moins long, 

✓ Procéder à une recherche et utiliser tous les supports disponibles (informatique, 

ouvrages documentaires, apports des accompagnateurs), 

✓ Construire l’action d’ouverture culturelle dans un lien avec l’établissement 

scolaire : partage des informations, diffusion des productions, partage des acquis 

des enfants et des jeunes, 

✓ Proposer des activités ludiques en lien avec les apprentissages scolaires. 
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Objectif opérationnel 1 : 

Guider l’élève dans la réalisation de ses devoirs afin de le rendre autonome 

 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Mise en place d’une routine de travail 

Mise en place d’ateliers de méthodologie  

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Retour des élèves sur la méthode de travail 

Respect du cadre par les élèves 

Niveau d’autonomie de l’élève à partir des fiches de suivi 

 

Objectif opérationnel 2 : 

Réaliser une création collective : le journal du CLAS 

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Travail régulier en petit groupe 

Se répartir les tâches 

Partager les décisions 

Rédiger, organiser et illustrer le journal 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Edition du journal 

Retour des familles et de l’équipe éducative du collège 

 

 

AU NIVEAU DES FAMILLES 

 

Objectifs généraux 

 

• Faciliter les relations entre les familles et l’école, 

• Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des 

enfants, notamment pour l’intérêt porté à leur scolarité, 

• Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 

• Inciter à la création d’espaces d’information et de dialogue et d’écoute à destination des 

parents. 

• Définir des priorités locales en coordination avec les partenaires locaux (CAF, REAAP, 

CENTRE SOCIAUX, COMITES LOCAUX CLAS, référents des établissements 

scolaires). 
 

Exemples : 

✓ Connaître le fonctionnement de l’école ou du collège, de l’institution scolaire (missions, 

valeurs). 

✓ Connaître les ressources du territoire répondant aux besoins des parents. 

✓ Identifier les acteurs locaux. 

✓ Organiser des temps de rencontres afin de permettre des échanges 

opérateurs/familles/écoles/et entre les familles elles-mêmes. 
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Objectif opérationnel 1 : 
Aider les parents à mieux comprendre la scolarité de leur enfant 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Désignation d’un accompagnateur référent pour chaque famille 

Rencontres régulières entre la famille et l’accompagnateur référent 

Accompagner les parents lors des rencontres avec les professeurs 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de rencontres annuelles 

Evolution sur les fiches de suivi 

 

 

Objectif opérationnel : 

Proposer aux parents d’assister aux séances CLAS 

 

• Les modalités de mise en œuvre :  

Les parents à tour de rôle participent à plusieurs séances 

Avec les accompagnateurs ils échangent sur la méthodologie pour réaliser les devoirs 

I 

• Les modalités d’évaluation prévues 

Le nombre de séances réalisées par chaque famille 

L’intérêt porté par les parents lors de leur participation 

La mise en place à la maison d’un accompagnement au devoir 

 

 

AU NIVEAU DU TERRITOIRE (commune, intercommunalité, quartier…) 

 
Objectifs généraux 
 

✓ S’inscrire dans la dynamique entre opérateurs parentalité du territoire en favorisant la 

création de liens entre les acteurs du champ éducatif et du champ de la parentalité. 
✓ Renforcer ce dispositif par son inscription dans le PEDT, 

✓ Participer à la mise en place à l’échelon local d’un espace de dialogue et de suivi du 

dispositif entre les différents acteurs concernés, 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Favoriser le partenariat avec les acteurs éducatifs du territoire 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Actions ponctuelles réalisées en collaboration avec le service culturel et les associations de 

proximité 

 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Le nombre d’actions réalisées 

L’intérêt porté par les enfants à ces actions 

L’implication des partenaires 
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Objectif opérationnel 2 : 
Favoriser une cohérence éducative sur la commune 

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Créer un lien régulier et de confiance avec l’équipe pédagogique du collège 

Participation aux réunions d’équipes éducatives le cas échéant (Elèves inscrits au CLAS) 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Fluidité des relations avec l’établissement scolaire 

Nombre de temps d’échanges réalisés 

 

 

SIGNATURES  

 

Fait à PORTET-SUR-GARONNE Le  

 

 

- Le comité local « CLAS » de la Collectivité locale de Portet-sur-Garonne  

représenté par M. Le Maire, Thierry SUAUD 

Par délégation le Directeur Général des Services, Régis LEBASTARD 

 

 

 

 

- L’établissement scolaire : COLLEGE JULES VALLES 

représenté par M. Le Principal, Benoit RABIOT 

 

 

 

- L’opérateur CLAS : Le service Sports-Jeunesse  

représenté par Mme la responsable de service, Nicole CASTELLO 
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CONVENTION TRIPARTITE  

Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2023-2024 

 

ENTRE 
 

 le Comité local « CLAS » de la Collectivité locale de : Mairie de PORTET-SUR-

GARONNE. 

représenté par Thierry SUAUD, Le Maire 

 

- l’établissement scolaire : Ecole élémentaire CLAIRFONT 

représenté par Bénédicte  RIVALS, La Directrice 

 

- l’opérateur CLAS : Service Sports-Jeunesse 

représenté par Nicole CASTELLO, Responsable du service 

 

PREAMBULE 

 

L’accompagnement de la scolarité prend aujourd’hui sa place dans le cadre d’une 

politique générale d’accompagnement des enfants, adolescents et jeunes dans leurs 

parcours d’éducation et de formation.  

Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à 

ces publics dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs 

où ils évoluent. 

 

Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les 

établissements scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés 

sur votre territoire et de renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et 

des familles. 

 

Vous trouverez donc ci-dessous, les objectifs généraux du CLAS, déclinés par le Comité 

Départemental à partir de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité. 
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Ces objectifs généraux sont à développer en objectifs opérationnels validés par les parties 

signataires. 

 

Le Comité Technique CLAS préconise d’ancrer la convention sur les spécificités de 

l’école, du collège ou du lycée, c’est-à-dire différencier la convention en fonction des 

besoins d’un territoire, d’une école, d’un collège, d’un lycée, d’une problématique 

parentale etc… 

 

1. par niveau (enfants, parents, territoire), cibler au plus deux objectifs très concrets 

et atteignables durant la période en fonction de la problématique repérée et 

partagée entre les enseignants et par l’opérateur, 

2. préciser, pour chacun d’eux, les modalités de mise en œuvre, 

3. définir les indicateurs d’évaluation partagée avec l’ensemble des acteurs (dans la 

mesure du possible) en définissant des critères d’évaluation précis et mesurables. 

 

AU NIVEAU DES ENFANTS 
 

Au niveau des enfants et adolescents scolarisés 
 

Objectifs généraux : 
 

• Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et 

possibilités, 

• Faire comprendre l’intérêt et le sens des apprentissages, 

• Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 

• Aider à l’organisation du travail personnel et renforcer la régularité et l’assiduité 

scolaire, 

• Donner l’envie d’apprendre par le plaisir de la découverte, 

• Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 

 

Définir avec les enseignants des objectifs opérationnels liés au soutien du travail scolaire 

et au champ de l’ouverture culturelle. 

 

• Exemples : 

 

✓ Donner des clefs pour comprendre et mémoriser un texte plus ou moins long, 

✓ Procéder à une recherche et utiliser tous les supports disponibles (informatique, 

ouvrages documentaires, apports des accompagnateurs), 

✓ Construire l’action d’ouverture culturelle dans un lien avec l’établissement 

scolaire : partage des informations, diffusion des productions, partage des acquis 

des enfants et des jeunes, 

✓ Proposer des activités ludiques en lien avec les apprentissages scolaires. 

 

Objectif opérationnel 1 : 

Mettre en valeur les compétences de chaque enfant en favorisant l’entre aide au sein du 

groupe 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Les devoirs sont réalisés en petits groupes de 2 à 4 élèves avec un accompagnateur 

Si un élève a besoin d’aide, les autres élèves sont sollicités pour apporter cette aide. 

L’accompagnateur guide les échanges 
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• Les modalités d’évaluation prévues : 

Retour des élèves sur la méthode de travail 

Participation de chaque élève lors des séances 

 

Objectif opérationnel 2 : 

Elargir les centres d’intérêts des élèves  

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Organisation de visites et médiations autour d’expositions artistiques et/ou citoyennes en 

partenariat avec le service culturel de la ville  

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de centre d’intérêt découvert 

Nombre d’enfants étant retournés voir une exposition dans le cadre familial 

 

 

AU NIVEAU DES FAMILLES 

 

Objectifs généraux 

 

• Faciliter les relations entre les familles et l’école, 

• Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des 

enfants, notamment pour l’intérêt porté à leur scolarité, 

• Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 

• Inciter à la création d’espaces d’information et de dialogue et d’écoute à destination des 

parents. 

• Définir des priorités locales en coordination avec les partenaires locaux (CAF, REAAP, 

CENTRE SOCIAUX, COMITES LOCAUX CLAS, référents des établissements 

scolaires). 
 

Exemples : 

✓ Connaître le fonctionnement de l’école ou du collège, de l’institution scolaire (missions, 

valeurs). 

✓ Connaître les ressources du territoire répondant aux besoins des parents. 

✓ Identifier les acteurs locaux. 

✓ Organiser des temps de rencontres afin de permettre des échanges 

opérateurs/familles/écoles/et entre les familles elles-mêmes. 

 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Aider les parents à mieux comprendre la scolarité de leur enfant 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Désignation d’un accompagnateur référent pour chaque famille 

Rencontres régulières entre la famille et l’accompagnateur référent 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de rencontres annuelles 

Evolution sur les fiches de suivi 
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Objectif opérationnel : 

Proposer aux parents d’assister aux séances CLAS 

 

• Les modalités de mise en œuvre :  

Les parents à tour de rôle participent à plusieurs séances 

Avec les accompagnateurs ils échangent sur la méthodologie pour réaliser les devoirs 

I 

• Les modalités d’évaluation prévues 

Le nombre de séances réalisées par chaque famille 

L’intérêt porté par les parents lors de leur participation 

La mise en place à la maison d’un accompagnement au devoir 

 

 

AU NIVEAU DU TERRITOIRE (commune, intercommunalité, quartier…) 

 
Objectifs généraux 

 
✓ S’inscrire dans la dynamique entre opérateurs parentalité du territoire en favorisant la 

création de liens entre les acteurs du champ éducatif et du champ de la parentalité. 
✓ Renforcer ce dispositif par son inscription dans le PEDT, 

✓ Participer à la mise en place à l’échelon local d’un espace de dialogue et de suivi du 

dispositif entre les différents acteurs concernés, 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Favoriser le partenariat avec les acteurs éducatifs du territoire 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Actions d’éveil réalisées en collaboration avec le service culturel 

 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Le nombre d’actions réalisées 

L’intérêt porté par les enfants à ces actions 

L’implication des partenaires 

Objectif opérationnel 2 : 
Favoriser une cohérence éducative sur la commune 

 

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Créer un lien régulier et de confiance avec l’équipe pédagogique de l’école 

Participation de l’opérateur CLAS au conseil d’école 

Participation aux réunions d’équipes éducatives le cas échéant (Elèves inscrits au CLAS) 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Fluidité des relations avec l’établissement scolaire 

Nombre de temps d’échange réalisé 
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SIGNATURES  

 

Fait à PORTET-SUR-GARONNE Le  

 

 

- Le comité local « CLAS » de la Collectivité locale de Portet-sur-Garonne  

représenté par M. Le Maire, Thierry SUAUD 

Par délégation le Directeur Général des Services, Régis LEBASTARD 

 

 

 

 

- L’établissement scolaire : Ecole élémentaire CLAIRFONT 

représenté par Mme. La directrice, Bénédicte RIVALS 

 

 

 

 

- L’opérateur CLAS : Le service Sports-Jeunesse  

représenté par Mme la responsable de service, Nicole CASTELLO 
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CONVENTION TRIPARTITE  

Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2023-2024 

 

 

ENTRE 
 

 le Comité local « CLAS » de la Collectivité locale de : Mairie de PORTET-SUR-

GARONNE. 

représenté par Thierry SUAUD, Le Maire 

 

- l’établissement scolaire : Ecole élémentaire Pierre et Marie CURIE 

représenté par Jean-Michel GERMIER, Le Directeur 

 

- l’opérateur CLAS : Service Sports-Jeunesse 

représenté par Nicole CASTELLO, Responsable du service 

 

 

PREAMBULE 

 

L’accompagnement de la scolarité prend aujourd’hui sa place dans le cadre d’une 

politique générale d’accompagnement des enfants, adolescents et jeunes dans leurs 

parcours d’éducation et de formation.  

Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à 

ces publics dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs 

où ils évoluent. 

 

Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les 

établissements scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés 

sur votre territoire et de renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et 

des familles. 
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Vous trouverez donc ci-dessous, les objectifs généraux du CLAS, déclinés par le Comité 

Départemental à partir de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité. 

 

Ces objectifs généraux sont à développer en objectifs opérationnels validés par les parties 

signataires. 

 

Le Comité Technique CLAS préconise d’ancrer la convention sur les spécificités de 

l’école, du collège ou du lycée, c’est-à-dire différencier la convention en fonction des 

besoins d’un territoire, d’une école, d’un collège, d’un lycée, d’une problématique 

parentale etc… 

 

1. par niveau (enfants, parents, territoire), cibler au plus deux objectifs très concrets 

et atteignables durant la période en fonction de la problématique repérée et 

partagée entre les enseignants et par l’opérateur, 

2. préciser, pour chacun d’eux, les modalités de mise en œuvre, 

3. définir les indicateurs d’évaluation partagée avec l’ensemble des acteurs (dans la 

mesure du possible) en définissant des critères d’évaluation précis et mesurables. 

 

 

AU NIVEAU DES ENFANTS 
 

Au niveau des enfants et adolescents scolarisés 
 

Objectifs généraux : 
 

• Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et 

possibilités, 

• Faire comprendre l’intérêt et le sens des apprentissages, 

• Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 

• Aider à l’organisation du travail personnel et renforcer la régularité et l’assiduité 

scolaire, 

• Donner l’envie d’apprendre par le plaisir de la découverte, 

• Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 

 

Définir avec les enseignants des objectifs opérationnels liés au soutien du travail scolaire 

et au champ de l’ouverture culturelle. 

 

• Exemples : 

 

✓ Donner des clefs pour comprendre et mémoriser un texte plus ou moins long, 

✓ Procéder à une recherche et utiliser tous les supports disponibles (informatique, 

ouvrages documentaires, apports des accompagnateurs), 

✓ Construire l’action d’ouverture culturelle dans un lien avec l’établissement 

scolaire : partage des informations, diffusion des productions, partage des acquis 

des enfants et des jeunes, 

✓ Proposer des activités ludiques en lien avec les apprentissages scolaires. 
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Objectif opérationnel 1 : 

Mettre en valeur les compétences de chaque enfant en favorisant l’entre aide au sein du 

groupe 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Les devoirs sont réalisés en petits groupes de 2 à 4 élèves avec un accompagnateur 

Si un élève a besoin d’aide, les autres élèves sont sollicités pour apporter cette aide. 

L’accompagnateur guide les échanges 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Retour des élèves sur la méthode de travail 

Participation de chaque élève lors des séances 

 

 

Objectif opérationnel 2 : 

Elargir les centres d’intérêts des élèves  

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Organisation de visites et médiations autour d’expositions artistiques et/ou citoyennes en 

partenariat avec le service culturel de la ville  

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de centre d’intérêt découvert 

Nombre d’enfants étant retournés voir une exposition dans le cadre familial 

 

 

AU NIVEAU DES FAMILLES 

 

Objectifs généraux 

 

• Faciliter les relations entre les familles et l’école, 

• Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des 

enfants, notamment pour l’intérêt porté à leur scolarité, 

• Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 

• Inciter à la création d’espaces d’information et de dialogue et d’écoute à destination des 

parents. 

• Définir des priorités locales en coordination avec les partenaires locaux (CAF, REAAP, 

CENTRE SOCIAUX, COMITES LOCAUX CLAS, référents des établissements 

scolaires). 
 

Exemples : 

✓ Connaître le fonctionnement de l’école ou du collège, de l’institution scolaire (missions, 

valeurs). 

✓ Connaître les ressources du territoire répondant aux besoins des parents. 

✓ Identifier les acteurs locaux. 

✓ Organiser des temps de rencontres afin de permettre des échanges 

opérateurs/familles/écoles/et entre les familles elles-mêmes. 
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Objectif opérationnel 1 : 
Aider les parents à mieux comprendre la scolarité de leur enfant 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Désignation d’un accompagnateur référent pour chaque famille 

Rencontres régulières entre la famille et l’accompagnateur référent 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de rencontres annuelles 

Evolution sur les fiches de suivi 

 

 

Objectif opérationnel : 

Proposer aux parents d’assister aux séances CLAS 

 

• Les modalités de mise en œuvre :  

Les parents à tour de rôle participent à plusieurs séances 

Avec les accompagnateurs ils échangent sur la méthodologie pour réaliser les devoirs 

I 

• Les modalités d’évaluation prévues 

Le nombre de séances réalisées par chaque famille 

L’intérêt porté par les parents lors de leur participation 

La mise en place à la maison d’un accompagnement au devoir 

 

 

AU NIVEAU DU TERRITOIRE (commune, intercommunalité, quartier…) 

 
Objectifs généraux 

 
✓ S’inscrire dans la dynamique entre opérateurs parentalité du territoire en favorisant la 

création de liens entre les acteurs du champ éducatif et du champ de la parentalité. 
✓ Renforcer ce dispositif par son inscription dans le PEDT, 

✓ Participer à la mise en place à l’échelon local d’un espace de dialogue et de suivi du 

dispositif entre les différents acteurs concernés, 

 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Favoriser le partenariat avec les acteurs éducatifs du territoire 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Actions d’éveil réalisées en collaboration avec le service culturel et l’association Territoire Actif 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Le nombre d’actions réalisées 

L’intérêt porté par les enfants à ces actions 

L’implication des partenaires 
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Objectif opérationnel 2 : 
Favoriser une cohérence éducative sur la commune 

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Créer un lien régulier et de confiance avec l’équipe pédagogique de l’école 

Participation de l’opérateur CLAS au conseil d’école 

Participation aux réunions d’équipes éducatives le cas échéant (Elèves inscrits au CLAS) 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Fluidité des relations avec l’établissement scolaire 

Nombre de temps d’échange réalisé 

 

 

SIGNATURES  

 

Fait à PORTET-SUR-GARONNE Le  

 

 

- Le comité local « CLAS » de la Collectivité locale de Portet-sur-Garonne  

représenté par M. Le Maire, Thierry SUAUD 

Par délégation le Directeur Général des Services, Régis LEBASTARD 

 

 

 

 

- L’établissement scolaire : Ecole élémentaire Pierre et Marie CURIE 

représenté par M. Le directeur, Jean-Michel GERMIER 

 

 

 

 

- L’opérateur CLAS : Le service Sports-Jeunesse  

représenté par Mme la responsable de service, Nicole CASTELLO 
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CONVENTION TRIPARTITE  

Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2023-2024 

 

 

ENTRE 
 

 le Comité local « CLAS » de la Collectivité locale de : Mairie de PORTET-SUR-

GARONNE. 

représenté par Thierry SUAUD, Le Maire 

 

- l’établissement scolaire : Ecole élémentaire Marguerite PICART 

représenté par Jean-Luc BRIS, Le Directreur 

 

- l’opérateur CLAS : Service Sports-Jeunesse 

représenté par Nicole CASTELLO, Responsable du service 

 

 

PREAMBULE 

 

L’accompagnement de la scolarité prend aujourd’hui sa place dans le cadre d’une 

politique générale d’accompagnement des enfants, adolescents et jeunes dans leurs 

parcours d’éducation et de formation.  

Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à 

ces publics dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs 

où ils évoluent. 

 

Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les 

établissements scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés 

sur votre territoire et de renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et 

des familles. 
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Vous trouverez donc ci-dessous, les objectifs généraux du CLAS, déclinés par le Comité 

Départemental à partir de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité. 

 

Ces objectifs généraux sont à développer en objectifs opérationnels validés par les parties 

signataires. 

 

Le Comité Technique CLAS préconise d’ancrer la convention sur les spécificités de 

l’école, du collège ou du lycée, c’est-à-dire différencier la convention en fonction des 

besoins d’un territoire, d’une école, d’un collège, d’un lycée, d’une problématique 

parentale etc… 

 

1. par niveau (enfants, parents, territoire), cibler au plus deux objectifs très concrets 

et atteignables durant la période en fonction de la problématique repérée et 

partagée entre les enseignants et par l’opérateur, 

2. préciser, pour chacun d’eux, les modalités de mise en œuvre, 

3. définir les indicateurs d’évaluation partagée avec l’ensemble des acteurs (dans la 

mesure du possible) en définissant des critères d’évaluation précis et mesurables. 

 

 

AU NIVEAU DES ENFANTS 
 

Au niveau des enfants et adolescents scolarisés 
 

Objectifs généraux : 
 

• Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et 

possibilités, 

• Faire comprendre l’intérêt et le sens des apprentissages, 

• Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 

• Aider à l’organisation du travail personnel et renforcer la régularité et l’assiduité 

scolaire, 

• Donner l’envie d’apprendre par le plaisir de la découverte, 

• Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 

 

Définir avec les enseignants des objectifs opérationnels liés au soutien du travail scolaire 

et au champ de l’ouverture culturelle. 

 

• Exemples : 

 

✓ Donner des clefs pour comprendre et mémoriser un texte plus ou moins long, 

✓ Procéder à une recherche et utiliser tous les supports disponibles (informatique, 

ouvrages documentaires, apports des accompagnateurs), 

✓ Construire l’action d’ouverture culturelle dans un lien avec l’établissement 

scolaire : partage des informations, diffusion des productions, partage des acquis 

des enfants et des jeunes, 

✓ Proposer des activités ludiques en lien avec les apprentissages scolaires. 
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Objectif opérationnel 1 : 

Mettre en valeur les compétences de chaque enfant en favorisant l’entre aide au sein du 

groupe 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Les devoirs sont réalisés en petits groupes de 2 à 4 élèves avec un accompagnateur 

Si un élève a besoin d’aide, les autres élèves sont sollicités pour apporter cette aide. 

L’accompagnateur guide les échanges 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Retour des élèves sur la méthode de travail 

Participation de chaque élève lors des séances 

 

 

Objectif opérationnel 2 : 

Elargir les centres d’intérêts des élèves  

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Organisation de visites et médiations autour d’expositions artistiques et/ou citoyennes en 

partenariat avec le service culturel de la ville  

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de centre d’intérêt découvert 

Nombre d’enfants étant retournés voir une exposition dans le cadre familial 

 

 

AU NIVEAU DES FAMILLES 

 

Objectifs généraux 

 

• Faciliter les relations entre les familles et l’école, 

• Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des 

enfants, notamment pour l’intérêt porté à leur scolarité, 

• Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 

• Inciter à la création d’espaces d’information et de dialogue et d’écoute à destination des 

parents. 

• Définir des priorités locales en coordination avec les partenaires locaux (CAF, REAAP, 

CENTRE SOCIAUX, COMITES LOCAUX CLAS, référents des établissements 

scolaires). 
 

Exemples : 

✓ Connaître le fonctionnement de l’école ou du collège, de l’institution scolaire (missions, 

valeurs). 

✓ Connaître les ressources du territoire répondant aux besoins des parents. 

✓ Identifier les acteurs locaux. 

✓ Organiser des temps de rencontres afin de permettre des échanges 

opérateurs/familles/écoles/et entre les familles elles-mêmes. 
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Objectif opérationnel 1 : 
Aider les parents à mieux comprendre la scolarité de leur enfant 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Désignation d’un accompagnateur référent pour chaque famille 

Rencontres régulières entre la famille et l’accompagnateur référent 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de rencontres annuelles 

Evolution sur les fiches de suivi 

 

 

Objectif opérationnel : 

Proposer aux parents d’assister aux séances CLAS 

 

• Les modalités de mise en œuvre :  

Les parents à tour de rôle participent à plusieurs séances 

Avec les accompagnateurs ils échangent sur la méthodologie pour réaliser les devoirs 

I 

• Les modalités d’évaluation prévues 

Le nombre de séances réalisées par chaque famille 

L’intérêt porté par les parents lors de leur participation 

La mise en place à la maison d’un accompagnement au devoir 

 

 

AU NIVEAU DU TERRITOIRE (commune, intercommunalité, quartier…) 

 
Objectifs généraux 

 
✓ S’inscrire dans la dynamique entre opérateurs parentalité du territoire en favorisant la 

création de liens entre les acteurs du champ éducatif et du champ de la parentalité. 
✓ Renforcer ce dispositif par son inscription dans le PEDT, 

✓ Participer à la mise en place à l’échelon local d’un espace de dialogue et de suivi du 

dispositif entre les différents acteurs concernés, 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Favoriser le partenariat avec les acteurs éducatifs du territoire 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Actions d’éveil réalisées en collaboration avec le service culturel et la médiathèque 

 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Le nombre d’actions réalisées 

L’intérêt porté par les enfants à ces actions 

L’implication des partenaires 
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Objectif opérationnel 2 : 
Favoriser une cohérence éducative sur la commune 

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Créer un lien régulier et de confiance avec l’équipe pédagogique de l’école 

Participation de l’opérateur CLAS au conseil d’école 

Participation aux réunions d’équipes éducatives le cas échéant (Elèves inscrits au CLAS) 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Fluidité des relations avec l’établissement scolaire 

Nombre de temps d’échanges réalisés 

 

 

SIGNATURES  

 

Fait à PORTET-SUR-GARONNE Le  

 

 

- Le comité local « CLAS » de la Collectivité locale de Portet-sur-Garonne  

représenté par M. Le Maire, Thierry SUAUD 

 

 

 

- L’établissement scolaire : Ecole élémentaire Marguerite Picart 

représenté par M. Le directeur, Jean-Luc BRIS 

Par délégation le Directeur Général des Services, Régis LEBASTARD 

 

 

 

 

- L’opérateur CLAS : Le service Sports-Jeunesse  

représenté par Mme la responsable de service, Nicole CASTELLO 
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